
17809
MEMORIAL MEMORIAL
AmtsblattJournal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DES SOCIETES ET ASSOCIATIONS
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 372 6 avril 2004

S O M M A I R E

Access Fund, Sicav, Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . 17848 Dukestate Development S.A., Luxembourg . . . . . 17856
Aden Invest S.A.H., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . 17835 Ecosave Investissements S.A., Luxembourg . . . . . 17852
Al Badr B. Holding S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 17844 Edisa S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17848
All 4 IT Groupe S.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . 17829 Ets. Claude Kremer, S.à r.l., Vianden . . . . . . . . . . . 17820
All 4 IT Groupe S.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . 17831 Fincoil Investissement S.A., Luxembourg . . . . . . . 17837
Alron 2000 S.A.H., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . . . 17851 Finicred S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . 17820
Altoras S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17849 Fresco, Sicav, Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17831
Aqua, Sicav, Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17853 Fund Partners, Sicav, Luxembourg  . . . . . . . . . . . . 17847
Avant Invest S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 17843 (La) Gaieté S.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . . . . 17838
Baltic Assets S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 17828 Gap Finance (Luxembourg) S.A.H., Luxembourg. 17855
Baltic Assets S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . 17828 Giva S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17836
Balzac, Sicav, Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17846 Global Art Fund (Sicav), Luxemburg-Strassen . . . 17839
BNP Paribas Asset Management Luxembourg S.A.,  GNA S.A.H., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17835

Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17831 Heliopolis S.A.H., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . 17845
C.E.O., S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17827 HM Funds, Sicav, Luxemburg . . . . . . . . . . . . . . . . . 17846
Carexel S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17846 I.C.R.R., S.à r.l., Weiswampach. . . . . . . . . . . . . . . . 17820
Carolus Investment Corporation S.A.H., Luxem-  Imabar, S.à r.l., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17828

bourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17838 Imabar, S.à r.l., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17828
Clann Hôtel, S.à r.l., Insenborn. . . . . . . . . . . . . . . . . 17810 Imabar, S.à r.l., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17828
Clariden Sicav, Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17842 Immo-Croissance, Sicav, Luxembourg. . . . . . . . . . 17850
Compagnie   d’Investissements   de   Distribution ING Multi-Strategies Fund, Sicav, Luxembourg . . 17854

S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17844 Insinger de Beaufort Holdings S.A., Luxembourg. 17836
Credit Suisse Alternative Strategies Trust (Lux), Insinger de Beaufort Holdings S.A., Luxembourg. 17839

Sicav, Luxemburg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17833 (La) Jumas S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . 17851
Credit Suisse Prime Select Trust (Lux), Sicav, Lu-  Kalgan Compagnie Holding S.A., Luxembourg . . . 17847

xemburg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17832 Librefeu Holding S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . 17855
Delco International S.A. Holding, Luxembourg . . . 17842 Lotharingen Finanz A.G., Luxembourg . . . . . . . . . 17843
Demeter, Sicav, Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . 17851 Lux-Euro-Stocks Sicav, Luxembourg . . . . . . . . . . . 17838
Desideratum, S.à r.l., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . 17819 Luxmor S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17810
Desideratum, S.à r.l., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . 17819 Luxmor S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17810
Desideratum, S.à r.l., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . 17819 M.T.T. S.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17856
Dewaay Global, Sicav, Luxembourg. . . . . . . . . . . . . 17841 Mathur S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17835
Dexia Bonds, Sicav, Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . 17843 (The)  MC  Russian  Market  Fund, Sicav,  Luxem-  
Dexia Leveraged Investment, Sicav, Luxembourg . 17834 burg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17840
Dexia Money Market, Sicav, Luxembourg. . . . . . . . 17844 Metal Finance S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . 17845
Diajewel Finance S.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . . 17811 Mom Participation, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . 17818
Diajewel S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17811 Mom Participation, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . 17818
Distribution Européenne S.A., Luxembourg . . . . . . 17845 Mondial Pericar S.A., Rombach-Martelange . . . . . 17820
Duke Investment S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . 17827 Monte Carlo International Real Estate S.A.H., Lu-  
Duke Investment S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . 17827 xembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17855



17810
LUXMOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 54, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 47.547. 
—

Le bilan abrégé au 31 mars 2003 en EUR, enregistré à Luxembourg en date du 19 février 2004, réf. LSO-AN00418,
a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 février 2004.

(017909.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

LUXMOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 54, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 47.547. 
—

Extrait du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle des Actionnaires
 de la Société tenue en date du 18 décembre 2003 à 10.00 heures au siège social de la Société

Quatrième résolution

Bien que les pertes cumulées dépassent 50% du capital social, l’Assemblée décide, à l’unanimité, la continuité des ac-
tivités de la Société. 

Enregistré à Luxembourg, le 19 février 2004, réf. LSO-AN04319. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(017911.2//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

CLANN HOTEL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.500,- EUR.

Siège social: L-9660 Insenborn, Maison 41.
R. C. Diekirch B 96.880. 

—
Le bilan abrégé et l’annexe abrégée au 31 décembre 2002, ainsi que la résolution de l’associé unique concernant l’af-

fectation du résultat de l’exercice 2002, enregistrés à Luxembourg, le 18 février 2004, réf. LSO-AN03920, ont été dé-
posés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Insenborn, le 19 janvier 2004.

(900777.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.
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DIAJEWEL S.A., Société Anonyme.
Share Capital: USD 3,500,000.-.

Registered office: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J. F. Kennedy.
R. C. Luxembourg B 76.368. 

DIAJEWEL FINANCE S.A., Société Anonyme.
Share Capital: USD 50,000.-.

Registered office: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J. F. Kennedy.
R. C. Luxembourg B 76.851. 

—

MERGER PROPOSAL

In the year two thousand and four, on the eighteenth day of March.
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch.

There appeared:
I. Mr Vivian Walry, attorney-at-law, with professional address at L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert,
acting on behalf of the board of directors of the company DIAJEWEL S.A., having its registered office at L-1855 Lux-

embourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, registered with the Luxembourg trade and companies register under the number
B 76.368, incorporated by a deed enacted by Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, dated May 12, 2000,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations, number 758 of October 16, 2000 (hereinafter
referred to as DIAJEWEL), 

by virtue of a proxy given on the basis of a resolution of the board of directors of DIAJEWEL dated March 18, 2004. 
II. Mr Willem Bongaerts, economic counsel, with professional address at L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert, 
acting on behalf of the board of directors of the company DIAJEWEL FINANCE S.A., having its registered office at

L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, registered with the Luxembourg trade and companies register under
the number B 76.851, incorporated by a deed enacted by Maître Jean-Joseph Wagner, prenamed, dated July 5, 2000,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations, number 862 of November 25, 2000 (hereinafter
referred to as DIAJEWEL FINANCE), 

by virtue of a proxy given on the basis of a resolution of the board of directors of DIAJEWEL FINANCE dated March
18, 2004. 

Such proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholders acting on behalf of the appearing persons and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed. 

Such appearing persons, acting as stated here above, have requested the notary to record that: 
I. DIAJEWEL is the owner of fifty (50) shares, each having a nominal value of one thousand United States Dollars

(USD 1,000), representing the total issued and outstanding share capital of DIAJEWEL FINANCE. 
II. DIAJEWEL contemplates to merge with and absorb DIAJEWEL FINANCE (both companies being referred to as

the Merging Companies) under the simplified merger procedure (the Merger) provided for in articles 278 and seq. of
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law). 

III. For accounting purposes, the Merger shall be deemed effective as from January 1st, 2004. 
IV. No special advantages are granted to the members of the board of directors or the statutory auditors of the Merg-

ing Companies. 
V. The Merging Companies do not have any shareholders with special rights. 
VI. The Merger shall be effective amongst the parties thereto one month after the publication of the present merger

proposal (the Merger Proposal) in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Effective Date). 
VII. All the shareholders of DIAJEWEL are entitled to inspect the documents set forth in article 267, paragraph (1)

a), b) and c) of the Law, at the registered office of DIAJEWEL at least one month before the Merger takes effect. 
VIII. The documents referred to under item VII. above are the Merger Proposal, the annual accounts as well as the

reports of the board of directors of the Merging Companies over the past three years. Each shareholder may obtain a
copy of the above referred documents upon request and free of charge. 

IX. One or more shareholders of DIAJEWEL holding at least 5% in the subscribed share capital of DIAJEWEL are
entitled, at least one month before the Merger takes effect, to require that a general meeting of shareholders of
DIAJEWEL be called in order to resolve on the approval of the Merger. The meeting must be held within one month of
the request for it to be held. 

X. The mandates of the directors and of the auditor of DIAJEWEL FINANCE will come to an end on the Effective
Date and full discharge is hereby granted to the directors and the auditor of DIAJEWEL FINANCE for the duties per-
formed. 

XI. DIAJEWEL shall itself carry out all formalities, including such announcements as are prescribed by law, which are
necessary or useful to carry into effect the Merger and the transfer and assignment to DIAJEWEL of the assets and lia-
bilities of DIAJEWEL FINANCE. 

XII. All corporate documents, files and records of DIAJEWEL FINANCE shall be kept at the registered office of
DIAJEWEL for the duration prescribed by the Law. 

In accordance with article 271 of the law of August 10th 1915, the undersigned notary certifies the legality of the
present merger proposal. 



17812
Expenses 
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by DIAJEWEL as a re-

sult of the present deed are estimated at approximately EUR 2,000.-. 
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail. 

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment. 

The document having been read to the person appearing, the said person signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille quatre, le dix-huitième jour du mois de mars. 
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch. 

A comparu:
I. Maître Vivian Walry, avocat, avec adresse professionnelle à L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert, 
agissant en qualité de mandataire du conseil d’administration de la société anonyme DIAJEWEL S.A., ayant son siège

social à L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, inscrite auprès du registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 76.368, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résiden-
ce à Sanem, en date du 12 mai 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations numéro 758 du 16
octobre 2000 (ci-après DIAJEWEL), 

en vertu d’un pouvoir conféré par décision du conseil d’administration de DIAJEWEL adoptée le 8 mars 2004. 
II. Monsieur Willem Bongaerts, conseil économique, avec adresse professionnelle à L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugè-

ne Ruppert, 
agissant en qualité de mandataire du conseil d’administration de la société anonyme DIAJEWEL FINANCE S.A., ayant

son siège social à L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, inscrite auprès du registre de commerce et des so-
ciétés de Luxembourg sous le numéro B 76.851, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, prénom-
mé, en date du 5 juillet 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations numéro 862 du 25
novembre 2000 (ci-après DIAJEWEL FINANCE), 

en vertu d’un pouvoir conféré par décision du conseil d’administration de DIAJEWEL FINANCE adoptée le 8 mars
2004. 

Lesdites procurations, après signature ne varietur par les mandataires des comparants et le notaire instrumentaire,
demeureront annexées aux présentes. 

Lesquels comparants, agissant ès qualités, ont requis le notaire instrumentaire d’acter que: 
I. DIAJEWEL est propriétaire de cinquante (50) actions, ayant chacune une valeur nominale de mille dollars des Etats-

Unis (USD 1.000), représentant la totalité du capital social de DIAJEWEL FINANCE. 
II. DIAJEWEL envisage de fusionner par absorption de DIAJEWEL FINANCE (les deux sociétés étant désignées ci-

après les Sociétés Fusionnantes) sur base d’une fusion simplifiée (la Fusion) conformément aux articles 278 et suivants
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi). 

III. Du point de vue comptable, la Fusion sera considérée comme étant effective à partir du 1er janvier 2004. 
IV. Aucun avantage particulier n’est attribué, ni aux membres des conseils d’administration, ni aux commissaires aux

comptes des Sociétés Fusionnantes. 
V. Les Sociétés Fusionnantes n’ont pas d’actionnaires ayant des droits spéciaux. 
VI. La Fusion prendra effet entre les parties un mois après la publication du présent projet de fusion (le Projet de

Fusion) au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations (la Date Effective). 
VII. Tous les actionnaires de DIAJEWEL ont le droit, un mois au moins avant que l’opération ne prenne effet entre

les parties, de prendre connaissance, au siège social de DIAJEWEL, des documents indiqués à l’article 267, paragraphe
(1) a), b) et c) de la Loi. 

VIII. Les documents mentionnés au point VII. ci-avant sont le Projet de Fusion, les comptes annuels ainsi que les rap-
ports de gestion des trois derniers exercices des Sociétés Fusionnantes. Chaque actionnaire peut obtenir une copie de
ces documents sans frais et sur simple demande. 

IX. Un ou plusieurs actionnaires de DIAJEWEL disposant d’au moins 5% des actions du capital social souscrit ont le
droit de requérir, pendant le délai d’un mois avant la prise d’effet de la Fusion, de requérir la convocation d’une assem-
blée générale appelée à se prononcer sur l’approbation de la Fusion. 

X. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes de DIAJEWEL FINANCE prennent fin à la Date
Effective et pleine et entière décharge est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de DIAJEWEL
FINANCE pour l’exécution de leur mandat. 

XI. DIAJEWEL procédera à toutes les formalités, y compris les publications prescrites par la Loi, nécessaires ou utiles
à la réalisation de la Fusion, ainsi que du transfert et de l’attribution à DIAJEWEL de l’actif et du passif de DIAJEWEL. 

XII. Tous les livres et documents sociaux de DIAJEWEL FINANCE seront conservés au siège social de DIAJEWEL
pendant toute la durée du délai légal. 

Conformément à l’article 271 de la loi du 10 août 1915, le notaire soussigné certifie la légalité du présent projet de
fusion.

Frais 
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à DIAJEWEL

ou qui sont mis à sa charge en raison des présentes, s’élève approximativement à la somme de EUR 2.000,-. 
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Le notaire instrumentant, qui parle et comprend l’anglais, déclare par la présente que sur demande des comparants,
le présent document a été établi en langue anglaise suivi d’une version française. Sur demande des mêmes personnes
comparantes et en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais prévaudra. 

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes. 
Et après lecture faite aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: V. Walry, W. Bongaerts et H. Hellinckx
Enregistré à Mersch, le 19 mars 2004, vol. 427, fol. 18, case 9. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(024992.3/242/138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2004.

RP RENDITE PLUS, Investmentgesellschaft mit variablem Kapital.
Gesellschaftssitz: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

H. R. Luxemburg B 94.920. 
—

Im Jahre zweitausendundvier, den dreizehnten Februar.
Vor dem unterzeichneten Notar Maître André Jean-Joseph Schwachtgen, mit Amtssitz in Luxemburg.
Sind die Aktionäre der Aktiengesellschaft RP RENDITE PLUS, R.C. Luxemburg B 94.920, mit Sitz in Senningerberg,

eine Investmentgesellschaft mit variablem Kapital («société d’investissement à capital variable»), gegründet durch eine
Urkunde aufgenommen durch Maître Frank Baden, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, am 31. Juli 2003, welche im Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 845 vom 19. August 2003 veröffentlicht wurde, zu einer ausser-
ordentlichen Generalversammlung zusammengetreten.

Die Satzung der Gesellschaft wurde letztmals abgeändert durch eine Urkunde aufgenommen durch den unterzeich-
neten Notar am 15. Oktober 2003, welche im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 1213 vom
18. November 2003 veröffentlicht wurde.

Die Versammlung beginnt um elf Uhr unter dem Vorsitz von Herrn Achim Wolf, Bankangestellter, mit Berufsanschrift
in 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg.

Derselbe ernennt zur Schriftführerin Frau Dr. Esther Brisbois, Bankangestellte, mit Berufsanschrift in 6A, route de
Trèves, L-2633 Senningerberg.

Zur Stimmzählerin wird ernannt Frau Petra Grimm, Bankangestellte, mit Berufsanschrift in 6A, route de Trèves, L-
2633 Senningerberg. 

Sodann stellt der Vorsitzende fest:
I.- Dass aus einer Anwesenheitsliste, welche durch das Büro der Versammlung aufgesetzt und für richtig befunden

wurde, hervorgeht, dass die eine Million neunhundertfünfundneunzigtausendfünfhundertsechsundachtzig (1.995.586)
Anteile ohne Nennwert, welche das gesamte Kapital von zweihundertsechs Millionen vierhundertsiebenundachtzigtau-
sendzweihundertneunundneunzig Euro vierundfünfzig Cent (EUR 206.487.299,54) darstellen, hier in dieser Versamm-
lung gültig vertreten sind, welche somit ordnungsgemäss zusammengestellt ist und gültig über alle Punkte der
Tagesordnung abstimmen kann, da alle vertretenen Aktionäre, nach Kenntnisnahme der Tagesordnung, bereit waren,
ohne Einberufung hierüber abzustimmen.

Diese Liste, von den Mitgliedern des Büros und dem instrumentierenden Notar ne varietur unterzeichnet, bleibt ge-
genwärtigem Protokoll zusammen mit den Vollmachten, mit welchem sie einregistriert wird, als Anlage beigefügt.

II.- Dass die Tagesordnung dieser Generalversammlung folgende Punkte umfasst:
1. Unterwerfung unter das Luxemburger Gesetz vom 20. Dezember 2002 sowie dessen Abänderungen und Nachfol-

gegesetze und entsprechende Änderung der Artikel 4, 5, 11, 18, 21, 27 und 32 der Satzung der Gesellschaft.
2. Sonstiges.
Die Ausführungen des Vorsitzenden wurden einstimmig durch die Versammlung für richtig befunden und, nach Über-

prüfung der Richtigkeit der Versammlungsordnung, fasste die Versammlung nach vorheriger Beratung, einstimmig fol-
genden Beschluss:

Einziger Beschluss
Die Generalversammlung beschliesst die Gesellschaft dem Gesetz vom 20. Dezember 2002 betreffend die Organis-

men für gemeinsame Anlagen, sowie dessen Abänderungen und Nachfolgegesetze, zu unterwerfen.
Infolgedessen werden die Artikel 4, 5, 11, 18, 21, 27 und 32 der Satzung der Gesellschaft abgeändert und in Zukunft

folgenden Wortlaut haben:

«Art. 4. Gesellschaftszweck
Ausschließlicher Zweck der Gesellschaft ist die Anlage des Gesellschaftsvermögens in übertragbare Wertpapiere und

anderen gesetzlich zulässigen Vermögenswerten nach dem Grundsatz der Risikostreuung und mit dem Ziel, den Anle-
gern die Erträge aus der Verwaltung des Gesellschaftsvermögens zukommen zu lassen.

Die Gesellschaft kann jegliche Maßnahmen ergreifen und Transaktionen durchführen, die sie für die Erfüllung und Um-
setzung dieses Gesellschaftszwecks für nützlich erachtet, und zwar im weitesten Sinne des Gesetzes vom 20. Dezember
2002 über Organismen für gemeinsame Anlagen sowie dessen Abänderungen und Nachfolgegesetzen.»

«Art. 5. Gesellschaftskapital, Anteilklassen
Das Kapital der Gesellschaft wird durch voll eingezahlte Anteile ohne Nennwert vertreten und wird jederzeit dem

gesamten Nettovermögen der Gesellschaft gemäß Artikel 11 dieser Satzung entsprechen. Das Mindestkapital wird sich

 Mersch, le 22 mars 2004 H. Hellinckx.
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auf das gesetzliche Mindestkapital von einer Million zweihundertfünfzigtausend Euro (EUR 1.250.000,-) belaufen. Das An-
fangskapital beträgt einunddreißigtausend Euro (EUR 31.000,-) aufgeteilt in einunddreißig (31) Anteile ohne Nennwert.
Das Mindestkapital der Gesellschaft muß innerhalb von sechs Monaten, gerechnet ab dem Tag, an dem die Gesellschaft
als Organismus für gemeinsame Anlagen nach Luxemburger Recht zugelassen wurde, erreicht werden.

Die Anteile, die gemäß Artikel 7 dieser Satzung ausgegeben werden, können auf Beschluß des Verwaltungsrats in
Form von mehreren Anteilklassen ausgegeben werden. Der Erlös aus der Ausgabe von Anteilen einer Anteilklasse wird
in jede Art von übertragbaren Wertpapieren und anderen gesetzlich zulässigen Vermögenswerten angelegt, nach Maß-
gabe der Anlagepolitik, wie sie vom Verwaltungsrat für den Fonds (gemäß nachstehender Definition) im Hinblick auf die
jeweilige(n) Anteilklasse(n) festgelegt wird, unter Berücksichtigung der gesetzlichen oder vom Verwaltungsrat beschlos-
senen Anlagebeschränkungen.

Der Verwaltungsrat wird ein Portfolio aus Vermögenswerten einrichten, das einen Teilfonds (nachfolgend der «Teil-
fonds») im Sinne des Artikels 133 des Gesetzes vom 20. Dezember 2002 sowie dessen Abänderungen und Nachfolge-
gesetzen darstellt und für eine oder mehrere Anteilklassen in der in Artikel 11 dieser Satzung beschriebenen Art gebildet
wird. Im Verhältnis der Anleger untereinander wird jedes Portfolio ausschließlich zugunsten der jeweiligen Anteilklas-
se(n) angelegt werden. 

Die Gesellschaft bildet eine einzige juristische Einheit. Gegenüber Dritten, insbesondere Gläubigern der Gesellschaft,
und abweichend von Artikel 2093 des Luxemburger Zivilgesetzbuchs ist jeder Teilfonds nur für Verbindlichkeiten ver-
antwortlich, die ihm zuzurechnen sind.

Der Verwaltungsrat kann jeden Teilfonds auf unbestimmte oder bestimmte Zeit errichten; im letzteren Fall kann der
Verwaltungsrat die Laufzeit des entsprechenden Teilfonds nach Ablauf der ursprünglich vorgesehenen Laufzeit einmal
oder mehrere Male verlängern. Nach Ablauf der Laufzeit eines Teilfonds nimmt die Gesellschaft alle Anteile der ent-
sprechenden Anteilklasse(n) gemäß Artikel 8 dieser Satzung und ungeachtet der Bestimmungen gemäß Artikel 24 dieser
Satzung zurück.

Bei jeder Verlängerung der Laufzeit eines Teilfonds werden die Inhaber von Namensanteilen durch eine Mitteilung an
ihre im Anteilregister der Gesellschaft eingetragene Adresse ordnungsgemäß schriftlich benachrichtigt. Die Gesellschaft
wird die Inhaber von Inhaberanteilen durch eine Mitteilung, die in vom Verwaltungsrat festzulegenden Tageszeitungen
veröffentlicht wird, benachrichtigen, sofern diese Anleger und ihre Adressen der Gesellschaft unbekannt sind. Die Ver-
kaufsunterlagen für Anteile der Gesellschaft geben die Laufzeit jedes Teilfonds und gegebenenfalls dessen Verlängerung
an.

Zur Bestimmung des Gesellschaftsgrundkapitals werden die jeder Anteilklasse zuzuordnenden Nettovermögen in
Euro umgerechnet, soweit sie nicht bereits auf Euro lauten; das Gesellschaftsvermögen entspricht den Nettovermögen
aller Anteilklassen.»

«Art. 11. Berechnung des Nettoinventarwerts pro Anteil
Der Nettoinventarwert pro Anteil einer Anteilklasse wird in der Referenzwährung (entsprechend der Definition in

den Verkaufsunterlagen) berechnet und, sofern an einem Teilfonds mehrere Anteilklassen ausgegeben wurden, in der
Währung auf die die jeweilige Anteilklasse lautet, ausgedrückt. Er wird an jedem Bewertungstag, beziehungsweise zu
jedem Bewertungszeitpunkt während eines Bewertungstags durch Division des Nettovermögens der Gesellschaft, das
heißt der anteilig einer solchen Anteilklasse zuzuordnenden Vermögenswerte abzüglich der anteilig dieser Anteilklasse
zuzuordnenden Verbindlichkeiten an diesem Bewertungstag beziehungsweise zu diesem Bewertungszeitpunkt an dem
Bewertungstag, durch die Zahl der im Umlauf befindlichen Anteile der entsprechenden Anteilklasse, gemäß den nach-
folgend beschriebenen Bewertungsregeln, berechnet. Der Nettoinventarwert kann gemäß Entscheidung des Verwal-
tungsrats auf die nächste Einheit der jeweiligen Währung auf- oder abgerundet werden. Sofern seit Bestimmung des
Anteilwerts wesentliche Veränderungen in der Kursbestimmung auf den Märkten, auf denen ein wesentlicher Anteil der,
der jeweiligen Anteilklasse zuzuordnenden Vermögensanlagen gehandelt oder notiert sind, erfolgten, kann die Gesell-
schaft im Interesse der Anleger und der Gesellschaft die erste Bewertung annullieren und eine weitere Bewertung vor-
nehmen.

Die Bewertung des Anteilwerts der verschiedenen Anteilklassen wird wie folgt vorgenommen:
I. Die Vermögenswerte der Gesellschaft beinhalten:
1) Alle Kassenbestände und Bankguthaben einschließlich hierauf angefallener Zinsen;
2) alle fälligen Wechselforderungen und verbrieften Forderungen sowie ausstehenden Beträge (einschließlich des Ent-

gelts für verkaufte aber noch nicht gelieferte Wertpapiere);
3) alle verzinslichen Wertpapiere, Einlagenzertifikate, Aktien, Schuldverschreibungen, Zeichnungsrechte, Wandelan-

leihen, Optionen und andere Wertpapiere, Finanzinstrumente und ähnliche Vermögenswerte, die im Eigentum der Ge-
sellschaft stehen oder für sie gehandelt werden (wobei die Gesellschaft im Einklang mit den nachstehend unter (a)
beschriebenen Verfahren Anpassungen vornehmen kann, um Marktwertschwankungen der Wertpapiere durch den
Handel Ex-Dividende, Ex-Recht oder durch ähnliche Praktiken gerecht zu werden);

4) Bar- und sonstige Dividenden und Ausschüttungen, die von der Gesellschaft eingefordert werden können, voraus-
gesetzt, daß die Gesellschaft hiervon in ausreichender Weise in Kenntnis gesetzt wurde;

5) angefallene Zinsen auf verzinsliche Vermögenswerte, die im Eigentum der Gesellschaft stehen, soweit diese nicht
im Hauptbetrag des entsprechenden Vermögenswerts einbezogen sind oder von dem Hauptbetrag widergespiegelt wer-
den;

6) nicht abgeschriebene Gründungskosten der Gesellschaft, einschließlich der Kosten für die Ausgabe und Ausliefe-
rung von Anteilen der Gesellschaft;

7) die sonstigen Vermögenswerte jeder Art und Herkunft einschließlich vorausbezahlter Auslagen.
Der Wert dieser Vermögenswerte wird wie folgt bestimmt:
(a) Flüssige Mittel und ähnliche Vermögenswerte werden zu ihrem Nennwert zuzüglich Zinsen bewertet.
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(b) Anlagen, die an einer Börse notiert sind oder gehandelt werden, werden zum letzten verfügbaren Kurs der Börse
bewertet, die normalerweise als der hauptsächliche Markt für dieses Wertpapier gilt.

(c) Anlagen, die an einem anderen geregelten Markt gehandelt werden, werden zum letzten verfügbaren Preis bewer-
tet.

 (d) Wertpapiere und Geldmarktinstrumente werden auf der Grundlage des letzten verfügbaren Preises unter der
Bedingung bewertet, dass die Gesellschaft diesen Preis als bestmöglichen Preis erachtet, zu dem die Vermögenswerte
am Bewertungszeitpunkt verkauft werden können. 

(e) Wertpapiere und Geldmarktinstrumente deren Preise keine angemessenen Marktpreise darstellen sowie Wert-
papiere und Geldmarktinstrumente, die nicht an einer Börse oder an einem anderen geregelten Markt notiert oder ge-
handelt werden sowie alle anderen Vermögenswerte werden auf der Grundlage des vorhersehbaren Verkaufswerts
nach einer vorsichtigen Einschätzung und nach Treu und Glauben bewertet.

(f) Termineinlagen werden zu ihrem Nennwert zuzüglich Zinsen bewertet. Im Falle von bedeutsamen Änderungen
hinsichtlich der Marktbedingungen wird die Bewertung zum Ertragspreis stattfinden; ein entsprechender Vertrag wird
zwischen der Gesellschaft und der entsprechenden Bank geschlossen, bei der die Termineinlage erfolgt und auf Grund
derer eine Mitteilung betreffend den Rückzug der Termineinlagen ausgestellt werden kann, wobei der Ertragspreis dem
Verkaufswert entspricht.

(g) Erstattungsansprüche aus Wertpapierleihe werden zu dem jeweiligen Marktwert der verliehenen Wertpapiere
bewertet.

(h) Der Liquidationswert von Futures, Termin- oder Optionskontrakten, die nicht an einer Börse oder anderen ge-
regelten Märkten gehandelt werden, entspricht ihrem jeweils ermittelten Nettoliquidationswert, wie er gemäß den
Richtlinien des Verwaltungsrats auf einer einheitlich für sämtliche Kontraktarten angewandten Berechnungsgrundlage
festgestellt wird. Der Liquidationswert von Futures, Termin- oder Optionskontrakten, die an einer Börse oder an an-
deren geregelten Märkten gehandelt werden, wird auf Grundlage des letzten verfügbaren Kurses dieser Kontrakte an
den Börsen und organisierten Märkten, an denen diese bestimmten Futures, Termin- oder Optionskontrakte durch die
Gesellschaft gehandelt werden, ermittelt. Falls Futures, Termin- oder Optionskontrakte nicht an dem Tag glattgestellt
werden können, auf den sich die Ermittlung des Nettovermögens bezieht, wird als Basis für die Ermittlung des Liquida-
tionswerts ein Wert zugrunde gelegt, den der Verwaltungsrat für vernünftig und angemessen hält.

(i) Zinsswaps werden zu ihrem Marktwert in Bezug auf die anwendbare Zinskurve bewertet. 
(j) An Indizes und an Finanzinstrumente gebundene Swaps werden zu ihrem Marktwert bewertet, der unter Bezug-

nahme auf den betreffenden Index oder das betreffende Finanzinstrument ermittelt wird. Die Bewertung des an einen
Index oder an ein Finanzinstrument gebundenen Swapvertrags basiert auf dem Marktwert dieses Swapgeschäfts, der
nach den vom Verwaltungsrat festgelegten Maßgaben in gutem Glauben ermittelt wird.

(k) Zielfondsanteile an Organismen für gemeinsame Anlagen in Wertpapieren («OGAW») oder anderen Organismen
für gemeinsame Anlagen («OGA») werden zum letzten festgestellten und erhältlichen Rücknahmepreis bewertet.

Der Wert aller Vermögenswerte und Verbindlichkeiten, die nicht in der Währung des jeweiligen Teilfonds ausge-
drückt ist, wird in diese Währung zu den zuletzt verfügbaren Devisenkursen umgerechnet. Wenn solche Kurse nicht
verfügbar sind, wird der Wechselkurs nach Treu und Glauben und nach dem von der Gesellschaft festgelegten Verfahren
bestimmt.

Wenn an einem Bewertungstag alle Transaktionen von Anteilen eines Teilfonds zusammen eine saldierte Zunahme
oder Abnahme von Anteilen bewirken, die eine vom Verwaltungsrat von Zeit zu Zeit für diesen Teilfonds (basierend
auf dem Umfang der Handelsgeschäfte des Teilfonds und den damit zusammenhängenden Kosten) festgelegte Schwelle
überschreitet, so wird der Nettoinventarwert der entsprechenden Anteilklasse um einen Betrag von maximal 1% des
Nettoinventarwerts korrigiert. Mit der Korrektur wird den geschätzten Steueraufwendungen und Transaktionskosten,
die dem Teilfonds entstehen könnten, Rechnung getragen. Bei dieser Korrektur handelt es sich um eine Hinzurechnung,
wenn die Nettoveränderung eine Zunahme aller Anteile des Teilfonds zur Folge hat, und um einen Abzug, wenn die
Folge eine Abnahme der Teilfondsanteile ist. Analog dazu können derartige Korrekturen zum Anlass genommen wer-
den, die Bewertung der von dem betroffenen Teilfonds gehaltenen Wertpapiere so anzupassen, dass die geschätzte
Spanne zwischen Geld- und Briefkurs widergespiegelt wird.

Die Gesellschaft kann nach eigenem Ermessen andere Bewertungsmethoden zulassen, wenn sie dieses im Interesse
einer angemesseneren Bewertung eines Vermögenswerts der Gesellschaft für angebracht hält.

II. Die Verbindlichkeiten der Gesellschaft beinhalten:
8) Alle Kredite, Wechselverbindlichkeiten und fälligen Forderungen;
9) alle angefallenen Zinsen auf Kredite der Gesellschaft (einschließlich Bereitstellungskosten für Kredite);
10) alle angefallenen oder zahlbaren Kosten (einschließlich, aber nicht ausschließlich Verwaltungskosten, Verwal-

tungsentgelt einschließlich Incentivegebühren (falls vorgesehen), Depotbankgebühren und Kosten für Vertreter der Ge-
sellschaft);

11) alle bekannten, gegenwärtigen und zukünftigen Verbindlichkeiten einschließlich fälliger vertraglicher Verbindlich-
keiten auf Geldzahlungen oder Eigentumsübertragungen, einschließlich der Summe nicht bezahlter, aber zugesagter Aus-
schüttungen der Gesellschaft;

12) angemessene Rückstellungen für zukünftige Steuerzahlungen auf der Grundlage von Kapital und Einkünften am
Bewertungstag oder zu einem Bewertungszeitpunkt an einem Bewertungstag, je nach Entscheidung der Gesellschaft, so-
wie sonstige Rückstellungen (falls vorgesehen), die vom Verwaltungsrat genehmigt wurden und sonstige Beträge (falls
vorgesehen), die der Verwaltungsrat für angemessen im Zusammenhang mit drohenden Verbindlichkeiten der Gesell-
schaft hält;

13) sämtliche sonstigen Verbindlichkeiten der Gesellschaft, gleich welcher Art und Herkunft, unter Berücksichtigung
allgemein anerkannter Grundsätze der Buchführung. Bei der Bestimmung der Höhe dieser Verbindlichkeiten wird die
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Gesellschaft sämtliche von der Gesellschaft zu zahlenden Kosten berücksichtigen, einschließlich Gründungskosten, an
die Verwaltungsgesellschaft und den Zentralverwalter abzuführende Gebühren, Kosten und Ausgaben von Wirtschafts-
prüfern, der Depotbank und ihren Korrespondenzbanken, der Zahlstellen, Vertriebsgesellschaften und ständigen Reprä-
sentanten an Orten, an denen die Gesellschaft registriert ist, den Vermittlern von Wertpapierleihen, Aufwands-
entschädigungen der Verwaltungsratsmitglieder, deren Versicherungen, angemessene Reisekosten und Barauslagen für
Verwaltungsratssitzungen, Gebühren und Auslagen für Rechtsberatung und Prüfungen, Gebühren und Kosten zur Regi-
strierung und Aufrechterhaltung der Registrierung der Fonds bei Regierungsbehörden und Börsen im Großherzogtum
Luxemburg und in anderen Ländern, Kosten für die Bonitätsbeurteilung der Fonds durch national und international an-
erkannte Ratingagenturen, Offenlegungs- und Veröffentlichungskosten, einschließlich Erstellungs-, Druck-, Werbe- und
Versandkosten für Prospekte, erläuternde Mitteilungen, periodische Berichte oder Registervermerke sowie die Kosten
anderweitiger Berichte an Anleger, sämtliche Steuern, Gebühren, öffentliche und ähnliche Abgaben sowie sämtliche an-
deren Betriebsausgaben, einschließlich Kauf- und Verkaufskosten von Vermögenswerten sowie der Inanspruchnahme
von Wertpapierleihprogrammen, Zinsen, Bank- und Maklergebühren, Porti, Telefon-, Telefax- und Telexgebühren. Die
Gesellschaft kann Verwaltungsaufwand und sonstigen regelmäßigen oder wiederkehrenden Aufwand auflaufen lassen,
und den so geschätzten Betrag auf ein Jahr oder über andere Zeiträume verteilen.

III. Die Vermögenswerte werden wie folgt zugeordnet:
Für jede Anteilklasse wird der Verwaltungsrat wie nachstehend beschrieben einen Teilfonds errichten und für jeden

Teilfonds können entsprechend mehrere Anteilklassen eingerichtet werden:
(a) Sofern mehrere Anteilklassen an einem Teilfonds ausgegeben sind, werden die diesen Anteilklassen zuzuordnen-

den Vermögenswerte gemeinsam entsprechend der spezifischen Anlagepolitik des betreffenden Teilfonds angelegt, wo-
bei der Verwaltungsrat innerhalb eines Teilfonds Anteilklassen definieren kann, um (i) einer bestimmten
Ausschüttungspolitik, die nach Berechtigung oder Nichtberechtigung zur Ausschüttung unterscheidet und/oder (ii) einer
bestimmten Gestaltung von Verkaufs- und Rücknahmeprovision und/oder (iii) einer bestimmten Gebührenstruktur im
Hinblick auf die Verwaltung oder Anlageberatung und/oder (iv) einer bestimmten Zuordnung von Dienstleistungsgebüh-
ren für die Ausschüttung, Dienstleistungen für Anleger oder sonstiger Gebühren und/oder (v) unterschiedlichen Wäh-
rungen oder Währungseinheiten, auf die die jeweilige Anteilklasse lauten soll und die unter Bezugnahme auf den
Wechselkurs im Verhältnis zur Teilfondswährung des jeweiligen Teilfonds gerechnet werden, und/oder (vi) der Verwen-
dung unterschiedlicher Sicherungstechniken, um Vermögenswerte und Erträge, die auf die Währung der jeweiligen An-
teilklasse lauten, gegen langfristige Schwankungen gegenüber der Teilfondswährung des jeweiligen Teilfonds abzusichern
und/oder (vii) sonstigen Charakteristika, wie sie jeweils vom Verwaltungsrat im Einklang mit den gesetzlichen Bestim-
mungen festgelegt werden, zu entsprechen;

(b) Die Erträge aus der Ausgabe von Anteilen einer Anteilklasse werden in den Büchern der Gesellschaft der Anteil-
klasse beziehungsweise den Anteilklassen zugeordnet, die an dem jeweiligen Teilfonds ausgegeben sind, und der betref-
fende Betrag soll den Anteil der Netto-Vermögenswerte des betreffenden Teilfonds, die der auszugebenden Anteilklasse
zuzuordnen sind, erhöhen;

(c) Vermögenswerte, Verbindlichkeiten, Erträge und Aufwendungen, die einem Teilfonds zuzuordnen sind, werden
der (den) an diesem Teilfonds ausgegebenen Anteilklasse(n), vorbehaltlich vorstehend Ziffer a) zugeordnet;

(d) Sofern ein Vermögenswert von einem anderen Vermögenswert abgeleitet ist, wird dieser abgeleitete Vermögens-
wert in den Büchern der Gesellschaft derselben Anteilklasse beziehungsweise denselben Anteilklassen zugeordnet, wie
der Vermögenswert, von dem die Ableitung erfolgte, und bei jeder Neubewertung eines Vermögenswerts wird der
Wertzuwachs beziehungsweise die Wertverminderung der oder den entsprechenden Anteilklasse(n) in Anrechnung ge-
bracht;

(e) Sofern ein Vermögenswert oder eine Verbindlichkeit der Gesellschaft nicht einer bestimmten Anteilklasse zuge-
ordnet werden können, werden dieser Vermögenswert oder diese Verbindlichkeit allen Anteilklassen pro rata im Ver-
hältnis zu ihrem jeweiligen Nettovermögen oder in einer anderen Art und Weise, wie sie der Verwaltungsrat nach Treu
und Glauben festlegt, zugeordnet, wobei (i) dann, wenn Vermögenswerte für Rechnung mehrerer Teilfonds in einem
Konto gehalten und/oder als separater Pool von Vermögenswerten durch einen hierzu beauftragten Vertreter des Ver-
waltungsrats gemeinschaftlich verwaltet werden, die entsprechende Berechtigung jeder Anteilklasse anteilig ihrer Einlage
in dem betreffenden Konto oder Pool entsprechen wird und (ii) diese Berechtigung sich, wie im einzelnen in den Ver-
kaufsunterlagen zu den Anteilen an der Gesellschaft beschrieben, entsprechend den für Rechnung der Anteile erfolgen-
den Einlagen und Rücknahmen verändern wird sowie schließlich (iii) jeder Teilfonds gegenüber Dritten, insbesondere
Gläubigern der Gesellschaft, und abweichend von Artikel 2093 des Luxemburger Code Civil, nur für die Verbindlichkei-
ten verantwortlich ist, die diesem Teilfonds zuzurechnen sind.

(f) nach Zahlung von Ausschüttungen an die Anleger einer Anteilklasse wird das Nettovermögen dieser Anteilklasse
um den Betrag der Ausschüttungen vermindert.

Sämtliche Bewertungsregeln und -beschlüsse sind im Einklang mit allgemein anerkannten Regeln der Buchführung aus-
zulegen und umzusetzen.

Vorbehaltlich Vorsatz, grober Fahrlässigkeit oder offenkundigem Irrtums ist jede Entscheidung im Zusammenhang mit
der Berechnung des Nettoinventarwerts, der vom Verwaltungsrat oder von einer Bank, Gesellschaft oder sonstigen
Stelle, die der Verwaltungsrat mit der Berechnung des Nettoinventarwerts beauftragt hat, endgültig und für die Gesell-
schaft sowie gegenwärtige, ehemalige und zukünftige Anleger bindend.

IV. Im Zusammenhang mit diesem Artikel gelten die folgenden Bestimmungen:
1. Zur Rücknahme ausstehende Anteile der Gesellschaft gemäß Artikel 8 dieser Satzung werden als bestehende An-

teile behandelt und bis unmittelbar nach dem Zeitpunkt, der vom Verwaltungsrat an dem entsprechenden Bewertungs-
tag, an dem die jeweilige Bewertung vorgenommen wird, festgelegt wird, berücksichtigt, und von diesem Zeitpunkt an
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bis zur Zahlung des Rücknahmepreises durch die Gesellschaft besteht eine entsprechende Verbindlichkeit der Gesell-
schaft;

2. Auszugebende Anteile werden ab dem Zeitpunkt, der vom Verwaltungsrat für den jeweiligen Bewertungstag, an
dem die Bewertung vorgenommen wird, festgelegt wird, als ausgegebene Anteile behandelt, und von diesem Zeitpunkt
an bis zum Eingang des Ausgabepreises bei der Gesellschaft besteht eine Forderung zugunsten der Gesellschaft;

3. alle Vermögensanlagen, Kassenbestände und sonstigen Vermögenswerte, die auf andere Währungen als der Wäh-
rung der jeweiligen Teilfonds lauten, werden zu den am Tag und zu dem Zeitpunkt der Anteilwertberechnung geltenden
Devisenkursen bewertet und

4) sofern an einem Bewertungstag oder zu einem Bewertungszeitpunkt an einem Bewertungstag die Gesellschaft sich
verpflichtet hat:

- einen Vermögenswert zu erwerben, so wird der zu bezahlende Gegenwert für diesen Vermögenswert als Verbind-
lichkeit der Gesellschaft ausgewiesen, und der zu erwerbende Vermögenswert wird in der Bilanz der Gesellschaft als
Vermögenswert der Gesellschaft verzeichnet;

- einen Vermögenswert zu veräußern, so wird der zu erhaltende Gegenwert für diesen Vermögenswert als Forderung
der Gesellschaft ausgewiesen, und der zu veräußernde Vermögenswert wird nicht in den Vermögenswerten der Gesell-
schaft aufgeführt wobei dann, wenn der genaue Wert oder die Art des Gegenwerts oder Vermögenswerts an dem ent-
sprechenden Bewertungstag beziehungsweise zu dem entsprechenden Bewertungszeitpunkt an einem Bewertungstag
nicht bekannt ist, dieser Wert von der Gesellschaft geschätzt wird.»

«Art. 18. Anlagepolitik und Anlagebeschränkungen
Der Verwaltungsrat kann, unter Berücksichtigung des Grundsatzes der Risikostreuung, (i) die Anlagepolitik für jeden

Teilfonds, (ii) die Sicherungsstrategien für bestimmte Anteilklassen innerhalb eines Teilfonds und (iii) die Grundsätze,
die im Rahmen der Verwaltung und der Geschäftstätigkeit der Gesellschaft Anwendung finden sollen, jeweils im Rahmen
der vom Verwaltungsrat festgelegten Anlagebeschränkungen und im Einklang mit den anwendbaren gesetzlichen und auf-
sichtsrechtlichen Bestimmungen festlegen.

Im Rahmen dieser Anlagebeschränkungen kann der Verwaltungsrat die Anlage in folgenden Vermögenswerten be-
schließen:

(i) Wertpapiere und Geldmarktinstrumente, die an einer Börse amtlich notiert oder an einem anderen geregelten
Markt, der anerkannt, für das Publikum offen und dessen Funktionsweise ordnungsgemäß ist («geregelter Markt») in-
nerhalb eines Mitgliedstaats der Europäischen Union («EU») amtlich notiert oder gehandelt werden;

(ii) Wertpapiere und Geldmarktinstrumente, die an einer Börse oder an einem sonstigen geregelten Markt innerhalb
West- oder Osteuropas, Asiens, Ozeaniens, Nord- oder Südamerikas oder Afrikas amtlich notiert oder gehandelt wer-
den;

(iii) Neuemissionen, vorausgesetzt, daß die Emissionsbedingungen vorsehen, daß die Zulassung zur amtlichen Notiz
an einer Börse oder an einem geregelten Markt beantragt wird und innerhalb eines Jahrs nach Emission erfolgt;

(iv) unter Berücksichtigung des Grundsatzes der Risikostreuung können bis zu 100% des Nettovermögens eines Teil-
fonds in Wertpapieren angelegt werden, die von einem Mitgliedstaat der EU, dessen Gebietskörperschaften, von einem
anderen Mitgliedstaat der Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung («OECD») oder von einer
internationalen öffentlich-rechtlichen Institution, der ein oder mehrere Mitgliedstaaten der EU angehören, begeben oder
garantiert werden, vorausgesetzt, daß in diesem Fall die Gesellschaft für den Teilfonds, der für die entsprechende An-
teilklasse bzw. die entsprechenden Anteilklassen aufgelegt wurde, Wertpapiere aus wenigstens sechs verschiedenen
Emissionen hält und daß ferner die Wertpapiere aus einer Emission nicht mehr als 30% des Nettovermögens dieses Teil-
fonds betragen;

 (v) andere Wertpapiere, Zielfondsanteile an OGAW und OGA, Finanzinstrumente oder sonstige Vermögenswerte
innerhalb der vom Verwaltungsrat unter Berücksichtigung der anwendbaren Gesetze und Verordnungen festgesetzten
Anlagebeschränkungen.

Der Verwaltungsrat kann, im wohlverstandenen Interesse der Gesellschaft und in der Weise, wie in den Verkaufsun-
terlagen der Anteile der Gesellschaft näher beschrieben, beschließen, daß (i) alle oder ein Teil der Vermögenswerte der
Gesellschaft oder eines Teilfonds auf gesonderter Grundlage gemeinsam mit anderen Vermögenswerten anderer Anle-
ger, einschließlich anderer Organismen für gemeinsame Anlagen und/oder ihrer Teilfonds verwaltet werden oder (ii)
daß alle oder ein Teil der Vermögenswerte zweier oder mehrerer Teilfonds auf gesonderter Grundlage oder im Pool
gemeinsam verwaltet werden.

Weiterhin kann der Verwaltungsrat, im wohlverstandenen Interesse der Gesellschaft und in der in den Verkaufsun-
terlagen der Gesellschaft näher beschriebenen Weise, beschließen, daß die Anlagepolitik eines Teilfonds darauf ausge-
richtet ist, die speziellen Anforderungen für die Anlage des Vermögens von deutschen Versicherungsunternehmen im
Deckungsstock zu erfüllen.

Anlagen eines jeglichen Teilfonds der Gesellschaft können unmittelbar oder mittelbar über hundertprozentig im Ei-
gentum der Gesellschaft befindliche Tochtergesellschaften erfolgen, entsprechend der jeweils zu treffenden Entschei-
dung des Verwaltungsrats und wie im einzelnen in den Verkaufsunterlagen zu den Anteilen der Gesellschaft beschrieben.
Bezüge auf «Anlagen» und «Vermögenswerte» in dieser Satzung bezeichnen dementsprechend entweder unmittelbar
getätigte Anlagen oder unmittelbar für die Gesellschaft gehaltene Vermögenswerte oder solche Anlagen oder Vermö-
genswerte, die mittelbar über die vorerwähnte Tochtergesellschaft für die Gesellschaft getätigt oder gehalten werden.

Die Gesellschaft ist ermächtigt, Techniken und Instrumente, die Wertpapiere zum Gegenstand haben, zu verwenden,
wobei solche Techniken und Instrumente im Zusammenhang mit der effizienten Verwaltung des Vermögens eingesetzt
werden müssen.»
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«Art. 21. Wirtschaftsprüfer
Die Rechnungsdaten im Rechenschaftsbericht der Gesellschaft werden durch einen Wirtschaftsprüfer («réviseur

d’entreprises agréé») geprüft, der von der Hauptversammlung ernannt und von der Gesellschaft bezahlt wird.
Der Wirtschaftsprüfer erfüllt sämtliche Pflichten im Sinne des Gesetzes vom 20. Dezember 2002 über Organismen

für gemeinsame Anlagen sowie dessen Abänderungen und Nachfolgegesetzen.»

«Art. 27. Depotbank
Innerhalb des gesetzlich zwingenden Rahmens schließt die Gesellschaft einen Depotbankvertrag mit einer Bank im

Sinne des Gesetzes vom 5. April 1993 über den Finanzsektor (die «Depotbank») ab.
Die Depotbank wird ihre Pflichten gemäß dem Gesetz vom 20. Dezember 2002 über Organismen für gemeinsame

Anlagen sowie dessen Abänderungen und Nachfolgegesetzen erfüllen.
Wenn die Depotbank den Depotbankvertrag kündigen möchte, wird der Verwaltungsrat alle Anstrengungen unter-

nehmen, um innerhalb von zwei Monaten nach wirksamer Kündigung des Depotbankvertrags eine Nachfolgedepotbank
zu ernennen. Der Verwaltungsrat kann den Vertrag mit der Depotbank kündigen, er kann jedoch die Depotbank nicht
aus ihren Funktionen entlassen, solange keine Nachfolgedepotbank bestellt wurde.»

«Art. 32. Anwendbares Recht
Für sämtliche in dieser Satzung nicht geregelten Fragen findet das Gesetz vom 10. August 1915 über Handelsgesell-

schaften und das Gesetz vom 20. Dezember 2002 über Organismen für gemeinsame Anlagen einschließlich nachfolgen-
der Änderungen und Ergänzungen Anwendung.»

Da die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende die Versammlung um elf Uhr dreissig für geschlossen.
Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung alles Vorhergehenden an die Komparenten, haben dieselben mit Uns Notar gegenwärtige Ur-

kunde unterschrieben.
Gezeichnet A. Wolf, E. Brisbois, P. Grimm, A. Schwachtgen.
Enregistré à Luxembourg, le 17 février 2004, vol. 142S, fol. 54, case 10. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

(017864.3/230/342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

RP RENDITE PLUS, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 94.920. 
—

Statuts coordonnés suivant l’acte n°143 du 13 février 2004, déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg, le 26 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017866.3/230/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

MOM PARTICIPATION, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R. C. Luxembourg B 45.054. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 25 février 2004, réf. LSO-AN05263, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 février 2004.

(018589.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

MOM PARTICIPATION, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R. C. Luxembourg B 45.054. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 25 février 2004, réf. LSO-AN05266, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 février 2004.

(018590.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Luxembourg, le 24 février 2004. A. Schwachtgen.

A. Schwachtgen.

FIDCOSERV, S.à r.l.
Signature

FIDCOSERV, S.à r.l.
Signature
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ROWISC HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 83, avenue Gaston Diderich.

R. C. Luxembourg B 30.649. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Statutaire du 14 juillet 2003
Les mandats d’Administrateurs de Madame Josette Wirion-Schmit, professeur, demeurant au Luxembourg, de Mon-

sieur Jacques Wirion, professeur, demeurant au Luxembourg et de Monsieur Carlo Schlesser, licencié en Sciences Eco-
nomiques et Diplômé en Hautes Etudes Fiscales, demeurant au 72, rue Dr Joseph Peffer, L-2319 Howald, sont
reconduits pour une nouvelle période statutaire de trois ans jusqu’à l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2006.

Le mandat de Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTROLE S.A., Société Anonyme, ayant son siège so-
cial au 13, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, est reconduit pour une nouvelle période statutaire de trois ans jusqu’à
l’Assemblée Générale Statuaire de l’an 2006.

Fait à Luxembourg, le 14 juillet 2003.

Enregistré à Luxembourg, le 20 février 2004, réf. LSO-AN04606. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(017438.3/795/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 février 2004.

DESIDERATUM, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.394,68 EUR.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.
R. C. Luxembourg B 67.810. 

—
Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 17 février 2004, réf. LSO-AN03705, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 février 2004.

(017865.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

DESIDERATUM, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.394,68 EUR.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.
R. C. Luxembourg B 67.810. 

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 17 février 2004, réf. LSO-AN03687, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 février 2004.

(017869.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

DESIDERATUM, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: 12.394,68 EUR.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.
R. C. Luxembourg B 67.810. 

—
Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 17 février 2004, réf. LSO-AN03688, a été déposé au re-

gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 février 2004.

(017873.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Extrait sincère et conforme
ROWISC HOLDING
Signatures
Administrateurs

Pour DESIDERATUM, S.à r.l.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature

Pour DESIDERATUM, S.à r.l.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature

Pour DESIDERATUM, S.à r.l.
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A.
Signature
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MONDIAL PERICAR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 18, route de Bigonville.

R. C. Diekirch B 4.882. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 13 février 2004, réf. DSO-AN00088, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bigonville, le 19 février 2004.

(900771.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

SCHONGZENTRAL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9051 Ettelbruck, 91-93, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 93.369. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 16 février 2004, réf. DSO-AN00113, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(900772.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

ETS. CLAUDE KREMER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9417 Vianden, 10, Impasse Kalchesbach.

R. C. Diekirch B 96.307. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Diekirch, le 16 février 2004, réf. DSO-AN00117, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(900773.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

I.C.R.R., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 102, Auf dem Kiemel.

R. C. Diekirch B 96.206. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Diekirch, le 19 février 2004, réf. DSO-AN00157, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(900774.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 25 février 2004.

FINICRED S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R. C. Luxembourg B 28.231. 
—

Le bilan au 30 septembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 17 février 2004, réf. LSO-AN03512, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(017916.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

SOFIROM, S.à r.l.
Signature

FIDUCIAIRE ENSCH, WALLERS ET ASSOCIES S.A.
Signature

FIDUCIAIRE ENSCH, WALLERS ET ASSOCIES S.A.
Signature

Weiswampach, le 20 février 2004. Signature.

A.T.T.C. MANAGEMENT, S.à r.l. / A.T.T.C. DIRECTORS, S.à r.l.
Administrateur / Administrateur
A.T.T.C. S.A.
Gérant
E. Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué
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SAUER-DANFOSS LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: Luxembourg. 

R. C. Luxembourg B 93.103. 
—

In the year two thousand and three, on the nineteenth day of December.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the unitholders of SAUER-DANFOSS LUXEMBOURG, S.à r.l., a «société
à responsabilité limitée», having its registered office at 18, Avenue Marie-Thérèse, BP 477, L-2014 Luxembourg, incor-
porated by deed enacted on 23rd April 2003, by Me Jean-Joseph Wagner, inscribed at trade register Luxembourg section
B number 93.103, published in the Mémorial number 259 dated 15th May 2003.

The meeting is presided by Me Charles Ossola, Avocat à la Cour, residing in Luxembourg.
The chairman appoints as secretary Mr Patrick Van Hees, jurist in Luxembourg.
The meeting elects as scrutineer Me Emmanuel Réveillaud, Avocat à la Cour, residing in Luxembourg.
The chairman requests the notary to act that:
I.- The sole partner being represented by proxy, that proxy, signed by the appearing persons and the notary, shall

remain here annexed to be registered with the minutes.
II.- All the 125 (one hundred twenty-five) units, representing the whole capital of the company, being represented so

that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the sole partner has been beforehand in-
formed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1.- Increase of the corporate capital by an amount of EUR 29,977,000.- (twenty-nine million nine hundred and sev-
enty-seven thousand) so as to raise it from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred) to EUR
29,989,500.- (twenty-nine million nine hundred and eighty-nine thousand five hundred) by the issue of 299,770 (two hun-
dred and ninety-nine thousand seven hundred seventy) new units having a par value of EUR 100.- (one hundred) each,
subject to payment of an amount of EUR 2,998,950.- (two million nine hundred and ninety-eight thousand nine hundred
fifty) to the legal reserve, subject further to payment of a share premium amounting globally to EUR 266,793,377.- (two
hundred and sixty-six million seven hundred and ninety-three thousand three hundred seventy-seven).

2.- Subscription, intervention of the subscriber and payment of all the new shares by contribution in kind of shares.
3.- Acceptation by the managers of SAUER-DANFOSS LUXEMBOURG, S.à r.l.
4.- Amendment of article 6 of the articles of Incorporation in order to reflect such action.
After the foregoing was approved by the meeting, the sole partner decides what follows:

First resolution

 The sole partner decides to increase the issued share capital by EUR 29,977,000.- (twenty-nine million nine hundred
and seventy-seven thousand), so as to raise it from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand and five hun-
dred) to EUR 29,989,500.- (twenty-nine million nine hundred and eighty-nine thousand five hundred), by issue of
299,770 (two hundred and ninety-nine thousand seven hundred seventy) new units with a par value of 100.- EUR (one
hundred), to be subscribed on payment of an amount of EUR 2,998,950.- (two million nine hundred and ninety-eight
thousand nine hundred fifty) to the legal reserve, and further to payment of a total share premium amounting to EUR
266,793,377.- (two hundred and sixty-six million seven hundred and ninety-three thousand three hundred seventy-sev-
en), the whole to be fully paid up through a contribution in kind consisting in shares of SAUER-DANFOSS HOLDING
ApS (DENMARK), a company having its registered office in an European Union partner state.

Contributor’s Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervene the aforenamed company SAUER-DANFOSS Inc., here represented by virtue of proxy being
here annexed;

which declared to subscribe the 299,770 (two hundred and ninety-nine thousand seven hundred seventy) new units
and to pay them up as well as the amount of EUR 2,998,950.- for the legal reserve and the share premium by contribu-
tion in kind hereafter described:

Description of the contribution

SAUER-DANFOSS Inc. by a contribution in kind consisting in:
250,000 (two hundred fifty thousand) shares with a par value of DKK 1,000.- each, of SAUER-DANFOSS HOLDING

ApS, a company incorporated under the laws of Denmark, having its registered office at Nordborgvej 81, DK-6430
Nordborg, Denmark, and a subscribed capital set at 250,000,000 (two hundred and fifty million), that is to say 100%
(one hundred per cent) of its whole issued shares, this contribution being evaluated at EUR 299,769,327.- (two hundred
and ninety-nine million seven hundred and sixty-nine thousand three hundred twenty-seven).

Evidence of the contribution’s existence

Proof of the ownership and the value of such shares has been given to the undersigned notary by a copy of a recent
trade register extract of the concerned company, a copy of the share register and a valuation report issued by SAUER-
DANFOSS Inc. attesting the current number of shares, their ownership, and their true valuation in accordance with
current market trends. 
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Effective implementation of the contribution

SAUER-DANFOSS Inc., contributor here represented as stated hereabove, declares that:
- it is the sole full owner of such shares and possessing the power to dispose of such shares, legally and conventionally

freely transferable;
- there exist no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand

that one or more of such shares be transferred to him;
- the transfers of such shares are effective today without qualification and the Contribution Agreement has been al-

ready signed, proof thereof having been given to the undersigned notary;
- all further formalities shall be carried out in the respective countries, that is to say Denmark, in order to duly for-

malise the transfer and to render it effective anywhere and toward any third party.
The SAUER-DANFOSS HOLDING ApS share’s capital consists currently of: 
250,000 (two hundred fifty thousand) shares; 
all of them currently owned by SAUER-DANFOSS Inc., prenamed. 

Board of Manager’s intervention

Thereupon intervenes Charles Ossola, manager of SAUER-DANFOSS LUXEMBOURG, S.à r.l., presenting the min-
utes of the board of managers of the same having approved the valuation.

Second resolution

 As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the contribution being fully carried out, the sole part-
ner decides to amend the article 6 of the Articles of Incorporation to read as follows:

«Art. 6. The Corporation’s capital is fixed at twenty-nine million nine hundred and eighty-nine thousand five hundred
euros (29,989,500.- EUR), represented by two hundred and ninety-nine thousand eight hundred and ninety-five
(299,895) units with a par value of one hundred euros (100.- EUR) each.»

Pro rata contribution tax payment exemption request

Considering that it concerns an increase of the share capital consisting of at least 65% (in this case 100%) of all out-
standing shares of SAUER-DANFOSS HOLDING ApS, a company having its registered office in an European Union State
(Denmark), the company expressly requests the pro rata fee payment exemption on basis of Article 4.2 of the Luxem-
bourg law of December 29, 1971, as modified by the law of December 3, 1986, which provides for a fixed rate registra-
tion tax perception in such a case.

SAUER-DANFOSS HOLDING ApS is a capital company (ApS=anpartsselskaber=private companies limited by shares
or by guarantee), being in the scope of the European Council Directive of 17 July 1969 concerning indirect taxes on the
raising of capital (69/335/EEC), considered as a capital company even by the Danish law as by the Luxembourg law, in-
scribed at the Danish companies register under number 20161612 and having its registerd office at Nordborgvej 81,
DK-6430 Nordborg, Denmark. 

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase at the fixed rate registration tax perception, have been estimated at
about seven thousand euro.

Retainer: Sufficient funds, equal at least at the amount as precised above for notarial fees are already at disposal of
the undersigned notary, the contribution being made in kind.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present orig-
inal deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing per-
sons and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail. 

Suit la traduction française:
L’an deux mille trois, le dix-neuf décembre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée SAUER-DANFOSS
LUXEMBOURG, S.à r.l., ayant son siège social au 18 Avenue Marie-Thérèse, BP 477, L-2014 Luxembourg, constituée
par devant Me Jean-Joseph Wagner, suivant acte reçu le 23 avril 2003, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg, section B sous le numéro 93.103, publié au Mémorial, Recueil numéro 529 du 15 mai 2003.

L’assemblée est présidée par Charles Ossola, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire Patrick Van Hees, juriste à Luxembourg.
L’assemblée choisit comme scrutateur Emmanuel Réveillaud, Avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- L’associé unique représenté par procuration, cette procuration une fois signée par les comparants et le notaire

instrumentant, restera ci-annexée pour être enregistrée avec l’acte.
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II.- Toutes les 125 parts sociales de la société, représentant l’intégralité du capital social sont représentées à la pré-
sente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur tous les points portés
à l’ordre du jour, dont l’associé unique a été préalablement informé.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1.- Augmentation du capital social à concurrence d’un montant de EUR 29.977.000,- (vingt-neuf millions neuf cent

soixante-dix-sept mille) pour le porter de son montant actuel de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents) à EUR
29.989.500,- (vingt-neuf millions neuf cent quatre-vingt-neuf mille cinq cents) par l’émission de 299.770 (deux cent qua-
tre-vingt-dix-neuf mille sept cent soixante-dix) parts nouvelles d’une valeur nominale de EUR 100,- (cent) chacune,
moyennant paiement d’un montant de EUR 2.998.950,- (deux millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille neuf cent
cinquante) à la réserve légale et moyennant paiement d’une prime d’émission globale de EUR 266.793.377,- (deux cent
soixante-six millions sept cent quatre-vingt-treize mille trois cent soixante-dix-sept).

2.- Souscription, intervention du souscripteur et libération de toutes les parts nouvelles par apport en nature d’ac-
tions.

3.- Acceptation par les gérants de SAUER-DANFOSS LUXEMBOURG, S.à r.l.
4.- Modification afférente de l’article 6 des statuts pour refléter ce changement.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, l’associé unique décide ce qui suit:

Première résolution
 L’ associé unique décide d’augmenter le capital social souscrit à concurrence de EUR 29.977.000,- (vingt-neuf millions

neuf cent soixante-dix-sept mille) pour le porter de son montant actuel de 12.500 (douze mille cinq cents) à EUR
29.989.500,- (vingt-neuf millions neuf cent quatre-vingt-neuf mille cinq cents) par l’émission de 299.770 (deux cent qua-
tre-vingt-dix-neuf mille sept cent soixante-dix) parts nouvelles d’une valeur nominale de EUR 100,- (cent) chacune, à
souscrire moyennant paiement d’un montant de EUR 2.998.950,- (deux millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille
neuf cent cinquante) à la réserve légale et moyennant paiement d’une prime d’émission globale de EUR 266.793.377,-
(deux cent soixante-six millions sept cent quatre-vingt-treize mille trois cent soixante-dix-sept), le tout intégralement
par l’apport réalisé en nature d’actions SAUER-DANFOSS HOLDING ApS, une société ayant son siège social établi dans
un Etat membre de l’Union Européenne.

Intervention de l’apporteur - Souscription - Libération
Interviennent ensuite aux présentes la société prédésignée SAUER-DANFOSS Inc., ici représentée en vertu de la pro-

curation dont mention ci-avant;
Société qui a déclaré souscrire les 299.770 (deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille sept cent soixante-dix) parts socia-

les nouvelles et les libérer intégralement ainsi que le montant de EUR 2.998.950,- pour la réserve légale et ainsi que la
prime d’émission par des apports en nature ci-après décrits:

Description de la contribution
SAUER-DANFOSS Inc. par une contribution en nature consistant en: 
250.000 (deux cent cinquante mille) actions d’une valeur nominale de DKK 1.000,- chacune, de SAUER-DANFOSS

HOLDING ApS, une société de droit danois, ayant son siège social à Nordborgvej 81, DK-6430 Nordborg, Denmark,
et un capital souscrit de 250.000.000 (deux cent cinquante millions), c’est à dire 100% (cent pour cent) de la totalité de
ses actions émises, cet apport étant évalué à EUR 299.769.327,- (deux cent quatre-vingt-dix-neuf millions sept cent
soixante-neuf mille trois cent vingt-sept).

Preuve de l’existence de l’apport
Preuve de la propriété et de la valeur de ces actions a été donnée au notaire instrumentant par la copie d’un extrait

récent du registre de commerce de la société concernée, une copie du registre des actionnaires et un rapport d’éva-
luation émis par SAUER-DANFOSS Inc. attestant le nombre actuel d’actions, leur appartenance et leur valeur réelle
conformément aux tendances actuelles du marché.

Réalisation effective de l’apport
SAUER-DANFOSS Inc., apporteur ici représenté comme dit ci-avant, déclare que:
- il est le seul plein propriétaire de ces actions et possédant les pouvoirs d’en disposer, celles-ci étant légalement et

conventionnellement librement transmissibles;
- il n’existe aucun droit de préemption ou d’autre droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit d’en

acquérir une ou plusieurs;
- les transferts de parts sont effectivement réalisés sans réserves aujourd’hui et la convention de cession a été déjà

signée, preuve en ayant été apportée au notaire soussigné;
- toutes autres formalités seront réalisées dans les Etats respectifs, à savoir au Danemark, aux fins d’effectuer la ces-

sion et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.
Le capital social souscrit de SAUER-DANFOSS HOLDING ApS se compose actuellement de:
- 250.000 (deux cent cinquante mille) actions ordinaires
appartenant toutes actuellement à SAUER-DANFOSS Inc., Luxembourg, prédésignée.

Intervention du conseil de gérance
Est alors intervenu Charles Ossola, gérant de la société SAUER-DANFOSS LUXEMBOURG, S.à r.l., en présentant

les minutes du conseil de gérance ayant approuvé l’évaluation en question.
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Seconde résolution
 Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’apport étant totalement réalisé, l’as-

socié unique décide de modifier l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 6. Le capital social est fixé à vingt-neuf millions neuf cent quatre-vingt-neuf mille cinq cents euros (29.989.500,-
EUR), divisé en deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent quatre-vingt-quinze (299.895) parts sociales de cent
euros (100,- EUR) chacune.»

Requête en exonération de paiement du droit proportionnel d’apport
Compte tenu qu’il s’agit de l’augmentation du capital social d’au moins 65% (en l’occurrence 100%) de toutes les parts

sociales émises par SAUER-DANFOSS HOLDING ApS ayant son siège dans un Etat de l’Union Européenne (Danemark),
la société requiert expressément l’exonération du paiement du droit proportionnel d’apport sur base de l’article 4.2 de
la loi du 29 décembre 1971 telle que modifiée par la loi du 3 décembre 1986, qui prévoit en pareil cas le paiement du
droit fixe d’enregistrement.

La société SAUER-DANFOSS HOLDING ApS est une société de capitaux (ApS=anpartsselskaber=société à respon-
sabilité limitée), entrant dans le champ d’application de la Directive 69/335/CEE du Conseil du 17 juillet 1969, concer-
nant les impôts indirects frappant les rassemblements de capitaux, considérée comme telle tant par la loi danoise que
par la loi luxembourgeoise, inscrite au registre des sociétés au Danemark sous le numéro 20161612 et ayant son siège
à Nordborgvej 81, DK-6430 Nordborg, Danemark. 

Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de l’augmentation de son capital au droit fixe d’enregistrement, s’élève à environ
sept mille euros.

Provision: Une somme suffisante, égale au moins au montant des frais notariaux mentionné ci-avant est d’ores et déjà
à la disposition du notaire soussigné, l’apport étant réalisé en nature.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire la présente minute.
Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est ré-

digé en langue anglaise suivi d’une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: P. Van Hees, C. Ossola, E. Reveillaud, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 29 décembre 2003, vol. 19CS, fol. 76, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017985.3/211/217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

SAUER-DANFOSS LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 93.103. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, en date du 26
février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017986.3/211/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

VODAFONE INTERNATIONAL 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 83.088. 
—

In the year two thousand and four, on the twenty-sixth of January.
Before us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

VODAFONE JERSEY DOLLAR HOLDINGS LIMITED, a company incorporated and existing under the laws of Jersey,
having its registered office at Whiteley Chambers, Don Street, St Helier, Jersey, 

here represented by Mrs Angélique Badot, LL.M., residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Newbury,
United Kingdom, on 22 January 2004.

Said proxy, initialed ne varietur by the appearing person and the notary, will remain attached to the present deed to
be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole member of VODAFONE INTERNATIONAL 1, S.à r.l. (the «Company»), a société à
responsabilité limitée, having its registered office at 8-10 rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, Grand Duchy of Lux-
embourg, recorded with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under section B number 83.088, incorporated

Luxembourg, le 20 janvier 2004. J. Elvinger.

Signature.
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pursuant to a deed of notary Edmond Schroeder, on 20 July 2001, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations on 27 August 2001, number 681. The articles of association have been modified for the last time pursuant
to a deed of notary Joseph Elvinger on 20 December 2001, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations on 2 May 2002, number 677.

The appearing party representing the whole share capital took the following resolutions:

First resolution
The sole member decides to change the financial year of the Company in order for it to start on the first of January

of each year and to end on the thirty-first of December of the same year. 
As a result, the current financial year having started on 1 April 2003 is to be closed on 31 December 2003.

Second resolution
As a consequence of the previous resolution, articles 16 and 17 of the articles of association are amended as follows:
«Art. 16. The Company’s financial year starts on the first of January of each year and ends on the thirty-first of De-

cember of the same year.»
«Art. 17. Each year, on the thirty-first of December, the management will draw up the balance sheet which will con-

tain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex
containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s) toward the company.

At the same time the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meet-
ing of partners together with the balance sheet».

The general meeting grants full power and authority to the board of directors to take all necessary actions in order
to implement the foregoing resolution.

There being no further business, the meeting is terminated.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in Eng-

lish followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergence between the English and
the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status
and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:
L’an deux mille quatre, le vingt-six janvier.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
VODAFONE JERSEY DOLLAR HOLDINGS LIMITED, une société constituée et existant sous les lois de Jersey, ayant

son siège social à Whiteley Chambers, Don Street, St Helier, Jersey, 
ici représentée par Madame Angélique Badot, LL.M., demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing

privé donnée à Newbury, Royaume Uni, le 22 janvier 2004.
La procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le comparant et le notaire, restera annexée aux présentes

pour être soumise avec elles à la formalité de l’enregistrement.
Le comparant est l’associé unique de VODAFONE INTERNATIONAL 1, S.à r.l (la «Société»), société à responsabilité

limitée, ayant son siège social au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, inscrite
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 83.088, dûment constituée
suivant acte reçu du notaire Edmond Schroeder en date du 20 juillet 2001 et publié le 27 août 2002 au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 681. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en vertu d’un acte
notarié reçu par le notaire soussigné le 20 décembre 2001, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations
du 2 mai 2002, numéro 677.

Lequel comparant, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution
L’associé unique décide de modifier l’année sociale de la Société afin que celle-ci débute le premier janvier de chaque

année et se termine le trente et un décembre de la même année.
En conséquence, la présente année sociale ayant commencé le 1er avril 2003 sera clôturée le 31 décembre 2003.

Deuxième résolution
En conséquence des résolutions précédentes, les articles 16 et 17 des statuts sont modifiés et auront désormais la

teneur suivante:
«Art. 16. L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un

décembre de la même année.»
«Art. 17. Chaque année, au trente et un décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l’inventaire des avoirs

de la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements,
ainsi que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l’assemblée ensemble avec
le bilan.»

L’assemblée générale procure plein pouvoir et autorité au conseil d’administration pour prendre toute mesure né-
cessaire à la résolution qui précède.

L’ordre du jour étant épuisé, les débats sont clos.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête du présent acte.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate sur demande du comparant que le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, que le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. Badot, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 2 février 2004, vol. 142S, fol. 40, case 3.– Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017979.3/211/91) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

VODAFONE INTERNATIONAL 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 83.088. 
—

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, en date du 26
février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017981.3/211/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

OWEST HOLDING III S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 77.583. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 25 février 2004, réf. LSO-AN05104, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(018023.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

OWEST HOLDING III S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 77.583. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 8 décembre 2003

Résolutions

L’assemblée ratifie la cooptation de Monsieur Luca Lazzati décidée par le conseil d’administration en sa réunion du 8
août 2003.

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de les réélire
pour la période expirant à l’assemblée générale statuant sur l’exercice 2003 comme suit:

Conseil d’Administration

M. Ferdinando Cavalli, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;
M. Luca Lazzati, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;
M. Jean-Pierre Verlaine, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;
Mme Isabelle Dumont, employée privée, demeurant à Luxembourg, administrateur.

Commissaire aux Comptes

ERNST & YOUNG S.A., 7 Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Munsbach.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Luxembourg, le 25 février 2004, réf. LSO-AN05105. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(018024.3/024/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Luxembourg, le 20 février 2004. J. Elvinger.

Signature.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures
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RIVES DE BERCY INVESTMENTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 76.328. 
—

Les comptes annuels au 30 septembre 2003, enregistrés à Luxembourg, le 19 février 2004, réf. LSO-AN04203, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Compte tenu du report des exercices précédents, les résultats disponibles au 30 septembre 2003 sont de EUR
6.633.783,-. La réserve légale étant déjà constituée, aucune affectation supplémentaire n’est à prévoir. Par ailleurs, des
versements d’acompte sur dividendes ont été effectués durant l’année 2003 pour un montant de EUR 5.567.268,-.

Ceci réduit les résultats disponibles à EUR 1.066.515,- que nous proposons de reporter à nouveau.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017876.3/230/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

DUKE INVESTMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 59.551. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2002, enregistrés à Luxembourg, le 17 février 2004, réf. LSO-AN03548, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017880.3/230/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

DUKE INVESTMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 59.551. 
—

EXTRAIT

Il résulte d’un extrait des résolutions adoptées par l’Assemblée Générale des actionnaires sous seing privé tenue en
date du 30 décembre 2003, enregistrée à Luxembourg, le 17 février 2004, réf. LSO-AN03546, que:

Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes est renouvelé, leur mandat arrivera à l’échéance lors
de l’Assemblée Ordinaire des actionnaires approuvant les comptes annuels au 31 décembre 2008.

Le Conseil d’Administration se compose comme suit:

- Monsieur David Harvey, né le 30 avril 1947 à Londres/Grande-Bretagne, demeurant à 2b, Rock House, Gardiners,
52865 Gibraltar/Gibraltar.

- Madame Kristel Segers, née le 8 octobre 1959 à Turhnout/Belgique, demeurant à 174, route de Longwy, L-1940
Luxembourg. 

- HALSEY, S.à r.l., une société à responsabilité limitée, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxem-
bourg sous le numéro B 50.984, avec siège social à 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg.

Le commissaire aux comptes est: 

Monsieur Alphonse Mangen, né le 17 juin 1958 à Ettelbruck/Luxembourg, demeurant à 147, rue de Warken, L-9088
Ettelbruck.

Pour mention, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(017878.3/230/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

C.E.O., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 54, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 59.334. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2003 en EUR, enregistré à Luxembourg, en date du 19 février 2004, réf. LSO-
AN04323, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 février 2004.

(017905.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Luxembourg, le 24 février 2004. A. Schwachtgen.

Luxembourg, le 24 février 2004. A. Schwachtgen.

Luxembourg, le 24 février 2004. A. Schwachtgen.

Pour la Société
Signature



17828
BALTIC ASSETS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R. C. Luxembourg B 53.350. 
—

Le bilan au 31 octobre 2003, enregistré à Luxembourg, le 24 février 2004, réf. LSO-AN04874, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(018034.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

BALTIC ASSETS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R. C. Luxembourg B 53.350. 
—

 Extrait des résolutions adoptées par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
 de la société lors de sa réunion du 18 décembre 2003

- Les comptes annuels au 31 octobre 2003 sont approuvés à l’unanimité.
- Le résultat de l’exercice est réparti comme suit: 

Luxembourg, le 23 février 2004. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 février 2004, réf. LSO-AN04876. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(018035.2//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2004.

IMABAR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 219, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 20.738. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 19 février 2004, réf. LSO-AN04191, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(018762.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

IMABAR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 219, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 20.738. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 19 février 2004, réf. LSO-AN04190, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(018760.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

IMABAR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 219, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 20.738. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 19 février 2004, réf. LSO-AN04189, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(018759.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Signature.

- Profit pour la période de l’exercice  . . . . . . . . . . . 8.548.292,- GBP
- Perte reportée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 628.753,- GBP
- Dividende déclaré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.919.539,- GBP

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Echternach, le 25 février 2004. Signature.

Echternach, le 25 février 2004. Signature.

Echternach, le 25 février 2004. Signature.



17829
ALL 4 IT GROUPE S.A., Société Anonyme,
(anc. REVO SOPARFI S.A.).

Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, Place du Théâtre.
R. C. Luxembourg B 85.441. 

—
L’an deux mille quatre, le trente janvier.
Par-devant Maître Urbain Tholl, notaire de résidence à Mersch.
S’est réunie l’Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme REVO SOPARFI S.A., ayant son siège social

à Diekirch, 50, Esplanade.
Constituée aux termes d’un acte reçu par le notaire Fernand Unsen, de résidence à Diekirch, en date du 29 mars

2000, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations C page 27565 de 2000 et dont les statuts ont été modifiés
à différentes reprises et pour la dernière fois aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné en date du 10 novembre
2003, en cours de publication au Mémorial C.

Inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 85.441.
L’assemblée est présidée par Monsieur Paul Müller, employé privé, demeurant à Siebenaler, qui désigne comme se-

crétaire Madame Christine Noël, clerc de notaire, demeurant à B-Morhet.
L’assemblée élit comme scrutateur Madame Cindy Counhaye, employée privée, demeurant à B-Messancy.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d’acter ce qui suit:
I.- Les actionnaires présents et/ou représentés ainsi que le nombre des actions qu’ils détiennent sont renseignés sur

une liste de présence, signée par le bureau de l’assemblée et le notaire instrumentant.
La liste de présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.
II.- Il résulte de la liste de présence que toutes les cinquante et une (51) actions représentant l’intégralité du capital

social sont présentes ou représentées à l’assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider va-
lablement sur tous les points portés à l’ordre du jour.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1.- Changement de dénomination sociale et modification afférente de l’article 1er des statuts.
2.- Modification des conditions de transfert de siège et changement de siège, avec modification subséquente de l’ar-

ticle 2 des statuts.
3.- Suppression des anciennes actions et création de trente et un mille six cent vingt (31.620) actions d’une valeur

nominale d’un (1,-) euro chacune. Attribution des nouvelles actions aux actionnaires au prorata de leur participation
dans le capital social et modification afférente de l’article 5 des statuts.

4.- Instauration d’un capital autorisé et ajout à l’article 5 des statuts.
5.- Instauration d’un droit de préemption et ajout à l’article 6 des statuts.
L’assemblée, ayant approuvé les déclarations qui précèdent, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution 
L’assemblée décide de changer la dénomination sociale. En conséquence, l’article 1er des statuts est supprimé et rem-

placé par le suivant:
«Il existe une société anonyme sous la forme d’une société de participations financières, sous la dénomination de ALL

4 IT GROUPE S.A.»
Deuxième résolution 

L’assemblée décide de modifier les conditions de transfert de siège et en conséquence supprime le deuxième para-
graphe de l’article 2 des statuts pour le remplacer par le suivant:

«Le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d’administration en tout autre endroit de la lo-
calité du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l’assemblée générale
des actionnaires. Si en raison d’événements politiques ou de guerre, ou plus généralement en cas de force majeure, il y
avait obstacle ou difficulté à l’accomplissement des actes qui doivent être exécutés au siège ci-dessus fixé, le Conseil
d’Administration, en vue d’éviter de compromettre la gestion de la société, pourra transférer provisoirement le siège
social dans un autre pays mais le siège sera retransféré au lieu d’origine dès que l’obstacle ayant motivé son déplacement
aura disparu.

Pendant le transfert provisoire, la société conservera la nationalité luxembourgeoise et restera soumise à la législation
luxembourgeoise.»

L’assemblée décide également de transférer le siège social de Diekirch à L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.
En conséquence le premier paragraphe de l’article 2 des statuts aura désormais la teneur suivante:
«Le siège social est établi à Luxembourg.»

Troisième résolution 
L’assemblée décide de supprimer les anciennes actions et de créer trente et un mille six cent vingt (31.620) actions

nouvelles d’une valeur nominale d’un (1,-) euro chacune. Ces nouvelles actions seront attribuées par le conseil d’admi-
nistration aux actionnaires au prorata de leur participation dans le capital social.

En conséquence le deuxième paragraphe de l’article 5 est supprimé et remplacé par le suivant:
«Il est divisé en trente et un mille six cent vingt (31.620) actions d’une valeur nominale d’un (1,-) euro chacune.»

Quatrième résolution 
L’assemblée décide d’instaurer un capital autorisé jusqu’à concurrence de cinq cent mille (500.000,-) euros. 
En conséquences les paragraphes suivants sont ajoutés in fine de l’article 5 des statuts:
«Le capital social de la société pourra être porté de son montant actuel à cinq cent mille (500.000,-) euros, par la

création et l’émission d’actions nouvelles d’une valeur nominale d’un (1,-) euro, jouissant des mêmes droits et avantages
que les actions existantes.
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Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

Le conseil d’administration est autorisé et mandaté à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l’intérieur
des limites du capital autorisé avec émission d’actions nouvelles.

Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d’émission, à libérer par voie de versements
en espèces, en nature ou par transformation de créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la
société, ou même sur approbation de l’Assemblée Générale Annuelle par incorporation de bénéfices reportés, de ré-
serves disponibles ou de primes d’émission. Le Conseil d’Administration peut fixer le lieu et la date de l’émission ou des
émissions successives, le prix d’émission, les conditions et modalités de souscription et de libération des actions nou-
velles. 

Le conseil d’administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions en supprimant ou limitant le
droit préférentiel de souscription des actionnaires quant aux actions nouvelles à émettre dans le cadre du capital auto-
risé.

Cette autorisation est valable pour une période de 5 ans à partir de la date de publication du présent acte et peut
être renouvelée par une Assemblée Générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d’ici là n’auront
pas été émises par le Conseil d’Administration.

Le conseil d’administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l’augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le Conseil d’Administration ou par toute personne qu’il aura mandatée à cette fin.»

Cinquième résolution
L’assemblée décide d’instaurer un droit de préemption.
En conséquence les paragraphes suivants sont ajoutés in fine de l’article 6 des statuts:
«Dans tous les cas, la cession et la transmission d’actions entre vifs sont soumises à un droit de préemption au profit

des autres actionnaires.
L’actionnaire qui désire céder tout ou partie de ses actions devra en informer le conseil d’administration par lettre

recommandée; cette lettre recommandée devra indiquer le prix des actions, les nom, prénom, profession et domicile
du cessionnaire éventuel et devra contenir l’offre irrévocable jusqu’à l’expiration des délais ci-après prévus, de céder
ses actions aux autres actionnaires au prix indiqué.

Dans les huit jours qui suivent la date de la réception de cette lettre, le conseil d’administration transmettra par lettre
recommandée aux autres actionnaires cette proposition de cession. Ceux-ci auront un droit de préférence pour faire
l’acquisition de ces actions, proportionnellement au nombre d’actions dont ils sont propriétaires. Le non-exercice total
ou partiel par un actionnaire de son droit de préemption accroît celui des autres actionnaires.

L’actionnaire qui entend exercer son droit de préemption doit en informer le conseil d’administration dans les deux
mois de la réception de la lettre l’avisant de l’offre de cession, faute de quoi il sera déchu de son droit de préférence.

Au plus tard dans la quinzaine consécutive au quatre-vingt-dixième jour de la réception de l’offre de cession de l’ac-
tionnaire, le conseil d’administration adressera à celui-ci une lettre recommandée indiquant le nom des actionnaires qui
entendent exercer leur droit de préférence et le nombre d’actions dont ils acceptent la cession.

A partir de la réception de cette lettre, l’actionnaire sera libre de transférer au cessionnaire indiqué dans son offre
de cession les actions qu’il a offert de céder et qui ne seraient pas rachetées par un autre actionnaire.

Si dans la quinzaine consécutive au quatre-vingt-dixième jour de la réception de l’offre de cession de l’actionnaire,
aucune réponse du conseil d’administration n’a été reçue par l’actionnaire désirant céder ses actions, l’agrément sera
réputé acquis.

Dans tous les cas, la cession et la transmission des actions se fera au prix tel que fixé par le cédant et le cessionnaire.
Ce droit de préemption s’exercera dans tous les cas de cession et de transmission des actions entre vifs à l’exception

des cas de cession et de transmission d’actions à un membre de la famille de l’actionnaire cédant qui s’opéreront alors
librement. 

Toute cession qui sera réalisée en violation de la cause de préemption donnera lieu à une indemnisation en faveur
des autres actionnaires de cinquante pour cent (50 %) de la valeur des actions cédées, avec un minimum de douze mille
(12.000,-) euros et un maximum de six cent vingt-cinq mille (625.000,-) euros, nonobstant le droit des actionnaires de
se prévaloir d’une indemnisation plus importante correspondant au dommage réellement supporté.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée.
 Frais 

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef des présentes à environ mille deux cent cinquante
(1.250,-) euros.

 Dont acte, fait et passé à Mersch, en l’étude du notaire instrumentant, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom, état et

demeure ils ont signé les présentes avec le notaire.
Signé: P. Müller, C. Noël, C. Counhaye, U. Tholl.
Enregistré à Mersch, le 3 février 2004, vol. 426, fol. 75, case 1.– Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(018656.3/232/133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.
Mersch, le 20 février 2004. U. Tholl.
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ALL 4 IT GROUPE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, Place du Théâtre.

R. C. Luxembourg B 85.441. 
—

Statuts coordonnés suivant acte du 30 janvier 2004, reçu par Me Urbain Tholl, de résidence à Mersch, déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(018660.3/232/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er mars 2004.

WAUREMONT HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 49.065. 
—

RECTIFICATIF
A la page 16683 du Mémorial C n° 348 du 29 mars 2004, il y a lieu de lire:
«Le bilan et annexes au 31 décembre 2002.»

(01505/xxx/9) 

BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Registered office: L-2952 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R. C. Luxembourg B 27.605. 
—

On 26 June 2003, BNP PARIBAS INVESTMENT MANAGEMENT COMPANY S.A., the Management Company and
liquidator of the Fund has been absorbed by BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG (BNP PAM LUX).
BNP PAM LUX has taken over all the business activities of BNP PARIBAS INVESTMENT MANAGEMENT COMPANY
S.A., notably its function of liquidator of the Fund.

The liquidation of the Fund was closed on 1st April 2004 by decision of the Board of Directors of BNP PAM LUX,
acting as Management Company and as the liquidator of the Fund.

BNP PAM LUX has finalised and approved the liquidation procedure of the Fund.
All the liquidation proceeds have been paid to the shareholders entitled thereto and, accordingly, no amount has been

deposited at the Caisse de Consignation in Luxembourg.
The documents and accounts of the Fund will remain deposited at the offices of BNP PAM LUX, 5, rue Jean Monnet,

L-2952 Luxembourg for a period of five years.
(01467/755/17) The board of directors of BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG.

FRESCO SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

—
Notice is hereby given to the shareholders that the

ANNUAL GENERAL MEETING
of the shareholders of FRESCO (the «Company») will be held at the registered office of the Company at 49, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg on 15 April 2004 at 11.30 a.m. with the following agenda:

Agenda:
1. Presentation of the Reports of the Board of Directors and of the Auditors;
2. Approval of the Financial Statements for the accounting year ended 31 December 2003;
3. Discharge to the Directors in relation to the performance of their activities during the accounting year ended 31

December 2003;
4. Dividend distribution;
5. Appointment of the Directors and approval of Directors’ fees for 2003;
6. Miscellaneous.
Copies of the latest version of the Annual Report (including the director’s and auditor’s reports) are available free of

charge during normal office hours at the registered office of the company in Luxembourg or on the internet web site
of the Company (http://www.frescoshares.com).

In order to be admitted to the meeting, shareholders must deposit their shares at least five days before the date of
the general meeting with STATE STREET BANK LUXEMBOURG S.A.

There will be no requirement as to the quorum in order for the general meeting to validly deliberate and decide on
the matters listed in the agenda; resolutions will be passed by the simple majority of the shares present or represented
at the meeting.

Persons who cannot attend this meeting and who you want to be represented, should return a proxy, dated and
signed to STATE STREET BANK LUXEMBOURG S.A., 49, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, by fax and by mail
before 13 April 2004 to the attention of Irena Majcen, fax number 352 46 31 89.
(01470/755/28) By Order of the Board of Directors.

U. Tholl.
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NPB SICAV, Investmentgesellschaft mit variablem Kapital.
Gesellschaftssitz: L-2951 Luxemburg, 50, avenue J.F. Kennedy.

H. R. Luxemburg B 85.788. 
—

Die Aktionäre der NPB SICAV sind eingeladen, an der

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

teilzunehmen, die am 13. April 2004 um 11.00 Uhr in den Räumlichkeiten der BANQUE GENERALE DU LUXEM-
BOURG S.A., 50, avenue J.F. Kennedy, Luxemburg-Kirchberg, stattfindet.

Tagesordnung:

1. Vorlage des Geschäftsberichts der Verwaltungsrats für das Geschäftsjahr endend zum 31. Dezember 2003.
2. Vorlage des Berichts des Wirtschaftsprüfers.
3. Genehmigung des Jahresabschlusses für das Geschäftsjahr endend zum 31. Dezember 2003.
4. Gewinnverwendung.
5. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder für das Geschäftsjahr endend zum 31. Dezember 2003.
6. Bestellung der Verwaltungsratsmitglieder und des Wirtschaftsprüfers.
7. Sonstiges.

Die Besitzer von Inhaberaktien, die an der Generalversammlung teilnehmen möchten, werden gebeten, mindestens
fünf Kalendertage vor dem 13. April 2004 ihre Aktien bei der BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG S.A., Luxem-
burg zu hinterlegen und die Sperrung dieser Aktien zu beantragen.

Die Besitzer von Namensaktien, die an der Generalversammlung teilnehmen möchten, werden aus organisatorischen
Gründen gebeten, die Gesellschaft mindestens fünf Kalendertage vor dem 13. April 2004 schriftlich (per Brief oder Voll-
macht) davon in Kenntnis zu setzen.

Die in der Tagesordnung der Generalversammlung aufgeführten Beschlüsse erfordern kein besonderes Quorum und
werden, falls sie von der Mehrheit der Stimmen der anwesenden oder vertretenen Aktionäre getroffen werden, ange-
nommen.
(01547/755/27) Der Verwaltungsrat.

CREDIT SUISSE PRIME SELECT TRUST (LUX), Investmentgesellschaft mit variablem Kapital.
Gesellschaftssitz: L-2180 Luxemburg, 5, rue Jean Monnet.

H. R. Luxemburg B 69.054. 
—

Hiermit ergeht die Einladung zu einer

AUSSERORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre der CREDIT SUISSE PRIME SELECT TRUST (LUX) auf den 14. April 2004 um 11.00 Uhr an dem Gesell-
schaftssitz, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxemburg, mit folgender Tagesordnung:

Tagesordnung:

A. Verschmelzung mit CREDIT SUISSE ALTERNATIVE STRATEGIES TRUST (LUX)
1. Billigung des gemäss Artikel 265 des Gesetzes über Handelsgesellschaften vorgeschriebenen Berichtes des Verwal-

tungsrates.
2. Billigung des gemäss Artikel 266 (1) des Gesetzes über Handelsgesellschaften vorgeschriebenen Berichtes des un-

abhängigen Wirtschaftsprüfers.
3. Feststellung der Erfüllung aller durch Artikel 267 des Gesetzes über Handelsgesellschaften vorgeschriebenen For-

malitäten.
4. Billigung des im Mémorial C Nummer 290 vom 12. März 2004 veröffentlichten Verschmelzungsplanes.
5. Feststellung der Verschmelzung.
6. Anpassung des Aktienregisters des CREDIT SUISSE PRIME SELECT TRUST (LUX).

B. Verschmelzung von Subfonds innerhalb der CREDIT SUISSE PRIME SELECT TRUST (LUX)
1. Billigung der Verschmelzung der Subfonds Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Equity Alpha, Credit Suisse Prime

Select Trust (Lux) Global Strategies Sowie Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Relative Value mit und in den
Subfonds Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Multi Strategy sowie Billigung der Verschmelzung des Subfonds
Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Technology Long/Short mit und in den Subfonds Credit Suisse Prime Select
Trust (Lux) G 7 Equities Long/Short.

2. Feststellung der Verschmelzung.
3. Abänderung des Aktienregisters des Credit Suisse Prime Select Trust (Lux)
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Die Beschlussfähigkeit dieser Generalversammlung verlangt bzgl. der Fusion mit CREDIT SUISSE ALTERNATIVE
STRATEGIES TRUST (LUX) ein Anwesenheitsquorum von mindestens 50% des Gesellschaftskapitals. Die Beschlüsse
hinsichtlich der Verschmelzung mit CREDIT SUISSE ALTERNATIVE STRATEGIES TRUST (LUX) müssen, um gültig zu
sein, mit mindestens zwei Drittel der Stimmen der anwesenden oder vertretenen Aktionäre gefasst werden. Die Be-
schlüsse hinsichtlich der Verschmelzungen von Subfonds innerhalb der CREDIT SUISSE PRIME SELECT TRUST (LUX)
können mit einfacher Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktionäre gefasst werden; ein Anwesenheitsquorum
ist nicht erforderlich. Jede Aktie gewährt eine Stimme.

Informationen hinsichtlich der Anlagepolitik der aufnehmenden Subfonds können dem Verkauftsprospekt des
CREDIT SUISSE PRIME SELECT TRUST (LUX) entnommen werden.

Aktionäre, die dieser Versammlung persönlich beiwohnen möchten und an den Abstimmungen teilnehmen wollen,
werden gebeten, die Zentrale Verwaltungsstelle, CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEM-
BOURG) S.A., oder die Zahlstelle in der Schweiz, CREDIT SUISSE, Zürich, hierüber spätestens fünf ganze Tage vor der
ausserordentlichen Generalversammlung in Kenntnis zu setzen.

Jeder Aktionär ist berechtigt, an der ausserordentlichen Generalversammlung teilzunehmen. Er kann sich aufgrund
einer Vollmacht, die ebenfalls wenigstens zum vorgenannten Termin bei einer der obengenannten Stellen eingehen muss,
durch einen Dritten vertreten lassen.

Anleger des Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Equity Alpha, Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Global Stra-
tegies, Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Relative Value, Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) Technology Long/
Short und Credit Suisse Prime Select Trust (Lux) G 7 Equities Long/Short, welche der jeweiligen Verschmelzung nicht
zustimmen, können ihre Aktien bis zum 14. Mai 2004, 15.00 Uhr, gebührenfrei zurückgeben.
(01497/736/49) Der Verwaltungsrat.

CREDIT SUISSE ALTERNATIVE STRATEGIES TRUST (LUX),
Investmentgesellschaft mit variablem Kapital.

Gesellschaftssitz: L-2180 Luxemburg, 5, rue Jean Monnet.
H. R. Luxemburg B 82.444. 

—
Hiermit ergeht die Einladung zu einer

AUSSERORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre des Subfonds CREDIT SUISSE ALTERNATIVE STRATEGIES TRUST (LUX) Low Volatility sowie des Sub-
fonds CREDIT SUISSE ALTERNATIVE STRATEGIES TRUST (LUX) International Markets auf den 14. April 2004 um
11.00 Uhr an dem Gesellschaftssitz, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxemburg, mit folgender Tagesordnung:

Tagesordnung:

1. Billigung des gemäss Artikel 265 des Gesetzes über Handelsgesellschaften vorgeschriebenen Berichtes des Verwal-
tungsrates.

2. Billigung des gemäss Artikel 266 (1) des Gesetzes über Handelsgesellschaften vorgeschriebenen Berichtes des un-
abhängigen Wirtschaftsprüfers.

3. Feststellung der Erfüllung aller durch Artikel 267 des Gesetzes über Handelsgesellschaften vorgeschriebenen For-
malitäten.

4. Billigung des im Mémorial C Nummer 290 vom 12. März 2004 veröffentlichten Verschmelzungsplanes.
5. Feststellung der Verschmelzung.
6. Feststellung der Beendigung der Mandate der Verwaltungsratsmitglieder.
7. Annullierung des Aktienregisters der CREDIT SUISSE ALTERNATIVE STRATEGIES TRUST (LUX).

Die Beschlussfähigkeit dieser Generalversammlung verlangt ein Anwesenheitsquorum von mindestens 50% des Ge-
sellschaftskapitals. Die Beschlüsse müssen, um gültig zu sein, mit mindestens zwei Drittel der Stimmen der anwesenden
oder vertretenen Aktionäre gefasst werden. Jede Aktie gewährt eine Stimme.

Informationen hinsichtlich der Anlagepolitik der aufnehmenden Subfonds können dem Verkaufsprospekts des
CREDIT SUISSE PRIME SELECT TRUST (LUX) entnommen werden.

Aktionäre, die dieser Versammlung persönlich beiwohnen möchten und an den Abstimmungen teilnehmen wollen,
werden gebeten, die Zentrale Verwaltungsstelle, CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEM-
BOURG) S.A., oder die Zahlstelle in der Schweiz, CREDIT SUISSE, Zürich, hierüber spätestens fünf ganze Tage vor der
ausserordentlichen Generalversammlung in Kenntnis zu setzen.

Jeder Aktionär ist berechtigt, an der ausserordentlichen Generalversammlung teilzunehmen. Er kann sich aufgrund
einer Vollmacht, die ebenfalls wenigstens zum vorgenannten Termin bei einer der obengenannten Stellen eingehen muss,
durch einen Dritten vertreten lassen.

Anleger welche der Verschmelzung nicht zustimmen, können ihre Aktien, welche sie in CREDIT SUISSE ALTERNA-
TIVE STRATEGIES TRUST (LUX) besitzen, bis zum 14. Mai 2004, 15.00 Uhr, gebührenfrei zurückgeben.
(01498/736/37) Der Verwaltungsrat.
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DEXIA LEVERAGED INVESTMENT, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 46.181. 
—

Les actionnaires sont invités à assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
des actionnaires de la société DEXIA LEVERAGED INVESTMENT qui se tiendra le 22 avril 2004 à 10.00 heures au siège
social de la société, 69, route d’Esch, Luxembourg, pour délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
2. Lecture du rapport du Réviseur d’Entreprises pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
3. Approbation de l’état des actifs nets et de l’état des variations des actifs nets pour l’exercice clôturé au 31 décem-

bre 2003; affectations des résultats;
4. Décharge aux Administrateurs pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
5. Nominations des Administrateurs et du Réviseur d’entreprises;
6. Divers.
Les actionnaires désirant assister à l’Assemblée sont priés d’en avertir le conseil d’administration par lettre adressée

à la Société, 69, route d’Esch, L-2953 Luxembourg, au plus tard 5 jours avant la date de l’Assemblée avec mention du
nombre d’actions représentées.

Aucun quorum n’est requis pour les points à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Annuelle et les décisions seront
prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l’Assemblée.
I (00657/755/23) Le Conseil d’Administration.

PUBLIFUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 45.063. 
—

Les actionnaires sont invités à assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
de PUBLIFUND qui se tiendra le 22 avril 2004 à 11.00 heures au siège social de la société, 69, route d’Esch, Luxembourg,
pour délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
2. Lecture du rapport du Réviseur d’Entreprises;
3. Approbation de l’état des actifs nets et de l’état des variations des actifs nets pour l’exercice clôturé au 31 décem-

bre 2003; affectations des résultats;
4. Décharge aux Administrateurs pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
5. Nominations statutaires;
6. Divers.
Les actionnaires désirant assister à l’Assemblée sont priés, conformément aux statuts, d’en avertir le conseil d’admi-

nistration par lettre adressée à la Société, 69, route d’Esch, L-2953 Luxembourg, au plus tard 5 jours avant la date de
l’Assemblée avec mention du nombre d’actions représentées.

Aucun quorum n’est requis pour les points à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Annuelle et les décisions seront
prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l’Assemblée.
I (00658/755/23) Le Conseil d’Administration.

PUBLITOP, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 59.734. 
—

Les actionnaires sont invités à assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
de la société PUBLITOP qui se tiendra le 22 avril 2004 à 11.00 heures au siège social de la société, 69, route d’Esch,
Luxembourg, pour délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
2. Lecture du rapport du Réviseur d’Entreprises;
3. Approbation de l’état des actifs nets et de l’état des variations des actifs nets pour l’exercice clôturé au 31 décem-

bre 2003; affectations des résultats;
4. Décharge aux Administrateurs pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
5. Nominations statutaires;
6. Divers.
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Les actionnaires désirant assister à l’Assemblée sont priés d’en avertir le conseil d’administration par lettre adressée
à la Société, 69, route d’Esch, L-2953 Luxembourg, au plus tard 5 jours avant la date de l’Assemblée avec mention du
nombre d’actions représentées.

Aucun quorum n’est requis pour les points à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Annuelle et les décisions seront
prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l’Assemblée.
I (00659/755/23) Le Conseil d’Administration.

GNA, Société Anonyme Holding.
Registered office: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 85.481. 
—

Messrs. shareholders are hereby convened to attend the

ANNUAL GENERAL SHAREHOLDERS’ MEETING

which will be held extraordinarily at the address of the registered office, on April 28, 2004 at 14.00 o’clock, with the
following agenda:

Agenda:

1. Submission of the annual accounts and of the reports of the board of directors and of the statutory auditor.
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results as at December 31, 2003.
3. Discharge to the directors and to the statutory auditor.
4. Elections.
5. Miscellaneous.

I (00748/534/16) The Board of Directors.

MATHUR, Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 46.760. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra à l’adresse du siège social, le 27 avril 2004 à 9.00 heures, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d’administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

I (00750/534/15) Le Conseil d’Administration.

ADEN INVEST S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 54.815. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui se tiendra le mardi 4 mai 2004 à 10.00 heures au siège social avec pour:

Ordre du jour:

– Rapport de gestion du Conseil d’Administration,
– Rapport du commissaire aux comptes,
– Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats,
– Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
– Nominations statutaires.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l’Assemblée au siège social.
I (01400/755/17) Le Conseil d’Administration.
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WALNUT, Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 51.537. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra à l’adresse du siège social, le 28 avril 2004 à 14.30 heures, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d’administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

I (00753/534/15) Le Conseil d’Administration.

GIVA S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 12.112. 
—

Le Conseil d’Administration a l’honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 22 avril 2004 à 15.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Approbation des rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de pertes et profits au 31 décembre 2003, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l’exercice de leur mandat au 31

décembre 2003.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

I (01055/1023/16) Le Conseil d’Administration.

INSINGER DE BEAUFORT HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1750 Luxembourg, 66, avenue Victor Hugo.

R. C. Luxembourg B 49.429. 
—

Notice is hereby given that an

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of the Company will be held at 66, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg on 26 April 2004 at 12.30 p.m. (or so soon
thereafter as the separate meeting of the Warrantholders shall have been concluded or adjourned) for the purpose of
considering and, if thought fit, passing the following resolutions:

Agenda:
1. to approve the Proposal dated 2 April 2004;
2. insofar as necessary or desirable, to authorise the Directors to enter into and carry out all actions necessary or

desirable to implement and give effect to all matters described in the Proposal dated 2 April 2004 including (but
without limiting the generality of the foregoing):
(i) procuring the delivery to Warrantholders of up to 3,272,571 Ordinary Shares by the Company and/or its sub-
sidiaries; and
(ii) purchasing from Warrantholders up to 998,435 Warrants at a price of 1.45 per Warrant.

Notes
(1) All terms appearing in this notice are defined in the Proposal dated 2 April 2004, a copy of which may be obtained

from the Company’s website or registered office, from the registrar and transfer agent of the Shares, FIRST EUROPEAN
TRANSFER AGENTS S.A., at 5, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen, Luxembourg, or from the listing agent of the Com-
pany, DEXIA BANQUE INTERNATIONAL A LUXEMBOURG, at 69, route d’Esch, L-2953 Luxembourg.

(2) Any Ordinary Shareholder of the Company entitled to attend and vote at the above meeting is entitled to appoint
one or more proxies to attend and, on a poll, vote instead of him. A proxy need not be a member of the Company.

(3) Provided evidence of ownership at the Record Date can be shown, the appointment of a proxy does not preclude
a member from attending the meeting and voting in person, in which case any votes of the proxy will be superseded.

(4) A Form of Proxy is available at the registered office of the Company at 66, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxem-
bourg. The Form of Proxy, to be valid, must be received at the registered office of the Company before 17.00 p.m. (CET)
on 23 April 2004.
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(5) Holders of Ordinary Shares who hold their Ordinary Shares through the Euroclear/Clearstream system should
contact their custodian bank to establish the correct procedure to appoint a proxy.

(6) Resolutions will be validly taken if at least 50% of the corporate capital (i.e. the issued Ordinary Shares excluding
Ordinary Shares held in treasury) are present or represented and voted in favour of by at least two thirds of the Ordi-
nary Shares so present or represented.

Dated 2 April 2004.
I (01472/1012/37) The Board of Directors.

V.H.K. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 50.163. 
—

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le jeudi 22 avril 2004 à 15.00 heures au siège social de la société, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003.
2. Approbation du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Divers.

I (01142/1267/14) Le Conseil d’Administration.

FINCOIL INVESTISSEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2128 Luxembourg, 22, rue Marie-Adélaïde.

R. C. Luxembourg B 84.380. 
—

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 22 avril 2004 à 10.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003.
3. Ratification de la cooptation de deux administrateurs.
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire.
5. Divers.

I (01338/000/15) Le Conseil d’Administration.

SINOPIA ALTERNATIVE FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 82.229. 
—

Mesdames et Messieurs les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
de notre Société, qui aura lieu le 28 avril 2004 à 11.30 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Réviseur d’Entreprises agréé.
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et de l’affectation des résultats.
3. Tantièmes.
4. Décharge aux Administrateurs et au Réviseur d’Entreprises agréé.
5. Notification de la démission de M. François Bourguignon.
6. Nominations statutaires.
7. Divers.

Les décisions concernant les points de l’ordre du jour ne requièrent aucun quorum. Elles seront prises à la majorité
simple des actions présentes ou représentées à l’Assemblée. Chaque action donne droit à un vote. Tout actionnaire
peut se faire représenter à l’Assemblée. Des procurations sont disponibles au siège de la SICAV.

Afin de participer à l’Assemblée, les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur pour le 21 avril 2004
au plus tard au siège de KREDIETBANK S.A. LUXEMBOURGEOISE, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg.
I (01162/755/22) Le Conseil d’Administration.
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LA GAIETE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 23.019. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 27 avril 2004 à 10.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:
– Rapport de gestion du Conseil d’Administration.
– Rapport du Commissaire aux Comptes.
– Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats.
– Délibération concernant la continuation des activités de la société conformément à l’article 100 de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales.
– Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
– Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.
– Nominations statutaires.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l’Assemblée au siège social.
I (01268/755/20) Le Conseil d’Administration.

CAROLUS INVESTMENT CORPORATION, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 16.100. 
—

Messieurs les Actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
de la société qui se tiendra le 26 avril 2004 à 11.00 heures au siège avec pour:

Ordre du jour:
– Rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire;
– Approbation du Bilan et du compte de Profits et Pertes arrêtés au 31 décembre 2003;
– Affectation du résultat au 31 décembre 2003;
– Quitus aux Administrateurs et au Commissaire;
– Divers.

Pour assister à cette Assemblée, Messieurs les Actionnaires, sont priés de déposer leurs titres cinq jours francs avant
l’Assemblée au Siège Social.
I (01403/000/17) Le Conseil d’Administration.

LUX-EURO-STOCKS SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: Luxembourg, 1, place de Metz.

R. C. Luxembourg B 64.058. 
—

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui sera tenue dans les locaux de la BANQUE ET CAISSE D’EPARGNE DE L’ETAT, LUXEMBOURG à Luxembourg, 1,
rue Zithe, le mercredi 28 avril 2004 à 11.00 heures et qui aura l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Recevoir le rapport du Conseil d’Administration et le rapport du Réviseur d’Entreprises pour l’exercice clos au 31

décembre 2003.
2. Recevoir et adopter les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2003; affectation des résultats.
3. Donner quitus aux Administrateurs.
4. Nominations statutaires.
5. Nomination du Réviseur d’Entreprises.
6. Divers.

Les propriétaires d’actions au porteur désirant être présents ou représentés moyennant procuration à l’Assemblée
Générale devront en aviser la Société et déposer leurs actions au moins cinq jours francs avant l’Assemblée aux guichets
d’un des agents payeurs ci-après:

Pour le Luxembourg:
- BANQUE ET CAISSE D’EPARGNE DE L’ETAT, LUXEMBOURG.
- BANQUE RAIFFEISEN S.C.
Pour l’Allemagne:
- DEUTSCHE BANK AG, Taunusanlage 12, D-60325 Frankfurt am Main.
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Les propriétaires d’actions nominatives inscrits au registre des actionnaires en nom à la date de l’Assemblée sont
autorisés à voter ou à donner procuration en vue du vote. S’ils désirent être présents à l’Assemblée Générale, ils doivent
en informer la Société au moins cinq jours francs avant.

Les résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire ne requièrent aucun quorum spécial et seront
adoptées si elles sont votées à la majorité des voix des actionnaires présents ou représentés.
I (00848/755/31) Le Conseil d’Administration.

GLOBAL ART FUND (SICAV), Investmentgesellschaft mit variablem Kapital (in Liquidation).
Gesellschaftssitz: L-1445 Luxemburg-Strassen, 4, rue Thomas Edison.

H. R. Luxemburg B 59.429. 
—

Die Aktionäre von GLOBAL ART FUND (SICAV) in Liquidation werden hiermit zu einer

GENERALVERSAMMLUNG
der Aktionäre eingeladen, die am 22. April 2004 um 11.00 Uhr in 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxemburg-Strassen mit
folgender Tagesordnung abgehalten wird:

Tagesordnung:
1. Zwischenbericht der Liquidatoren
2. Billigung des Zwischenberichtes der Liquidatoren zum 31. Dezember 2003
3. Entlastung der Liquidatoren für den Zeitraum bis zum 31. Dezember 2003
4. Verschiedenes

Aktionäre, die ihren Aktienbestand in einem Depot bei einer Bank unterhalten, werden gebeten, ihre Depotbank mit
der Übersendung einer Depotbestandsbescheinigung, die bestätigt, daß die Aktien bis nach der Generalversammlung
gesperrt gehalten werden, an die Gesellschaft zu beauftragen. Die Depotbestandsbescheinigung muß der Gesellschaft
fünf Tage vor der Generalversammlung vorliegen.
I (01468/755/19) Die Liquidatoren.

SOFTING EUROPE DISTRIBUTION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R. C. Luxembourg B 37.206. 
—

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
du mardi 20 avril 2004 à 11.00 heures à l’étude de Maître Paul Bettingen, 71 rue du Golf à L-1638 Senningerberg, pour
délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
a. Transfert du siège social de L-2146 Luxembourg, 63-65 rue de Merl à L-1638 Senningerberg, 79 rue du Golf;
b. Modification de la dénomination sociale de SOFTING EUROPE DISTRIBUTION S.A. en IP POWER TECHNO-

LOGIES S.A.;
c. Acceptation de la démission de Monsieur Manuel Bordignon en tant qu’administrateur avec pleine et entière dé-

charge;
d. Nomination de Monsieur Serge Kraemer comme administrateur;
e. Acceptation de la démission de Monsieur Jean-Marc Faber en tant qu’administrateur-délégué avec pleine et entière

décharge;
f. Nomination de Monsieur Serge Kraemer comme administrateur-délégué;
g. Reformulation des statuts sans modification de l’objet social et traduction en anglais.

I (01469/780/21) Le Conseil d’Administration.

INSINGER DE BEAUFORT HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1750 Luxembourg, 66, avenue Victor Hugo.

R. C. Luxembourg B 49.429. 
—

Notice is hereby given that an

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of the Warrantholders of the Company will be held at 66 avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg on 26 April 2004 at
12 noon for the purpose of considering and, if thought fit, passing the following resolution:

Agenda

Subject to the approval by Ordinary Shareholders of the Proposal dated 2 April 2004, to be considered at an Extraor-
dinary General Meeting to be held immediately following this meeting, to approve the Amended Exercise upon the
terms as generally described in the Proposal dated 2 April 2004.
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Notes
(1) All terms appearing in this notice are defined in the Proposal dated 2 April 2004, a copy of which may be obtained

from the Company’s website or registered office, from the registrar and transfer agent of the Warrants, FIRST EURO-
PEAN TRANSFER AGENTS S.A., at 5, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen, Luxembourg or from the listing agent of
the Company, DEXIA BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG, at 69, route d’Esch, L-2953 Luxembourg.

(2) Any Warrantholder entitled to attend and vote at the above meeting is entitled to appoint one or more proxies
to attend and, on a poll, vote instead of him. A proxy need not be a holder of warrants or a member of the Company. 

(3) Provided evidence of ownership at the Record Date can be shown, the appointment of a proxy does not preclude
a member from attending the meeting and voting in person, in which case any votes of the proxy will be superseded. 

(4) A Form of Proxy is available at the registered office of the Company at 66 avenue Victor Hugo, L-1750 Luxem-
bourg. The Form of Proxy, to be valid, must be received at the registered office of the Company before 17.00 p.m. (CET)
on 23 April 2004.

(5) Holders of Warrants who hold their Warrants through the Euroclear/Clearstream System should contact their
custodian bank to establish the correct procedure to appoint a proxy.

(6) Resolutions will be validly taken if at least 50% of the Warrantholders are present or represented and voted in
favour of by at least three-fourths of the Warrantholders so present or represented.

Dated 2 April 2004.
I (01471/1012/31) The Board of Directors.

THE MC RUSSIAN MARKET FUND, Investmentgesellschaft mit variablem Kapital.
Gesellschaftssitz: L-1118 Luxemburg, 11, rue Aldringen.

H. R. Luxemburg B 54.765. 
—

Die Aktionäre der Sicav werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG
einberufen, welche am Sitz der Gesellschaft am 26. April 2004 um 10.00 Uhr über folgende Tagesordnung befinden wird:

Tagesordnung:
1. Geschäftsbericht des Verwaltungsrates und Bericht des Abschlussprüfers.
2. Billigung des Jahresabschlusses sowie der Ergebniszuweisung per 31. Dezember 2003.
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder und des Abschlussprüfers.
4. Bewilligung der Kooptation von Herrn André Schmit als Verwaltungsratmitglied anstelle von Herrn Philipp Lei-

bundgut.
5. Verschiedene Ernennungen.
6. Verschiedenes.

Die Beschlüsse über die Tagesordnung der Generalversammlung verlangen kein Quorum und werden mit einer ein-
fachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen gefasst. Jede Aktie berechtigt zu einer Stimme. Jeder Aktionär kann sich bei
der Versammlung vertreten lassen.

Jeder Aktionär, der der ordentlichen Generalversammlung beiwohnen oder sich vertreten lassen will, muss seine Ak-
tien für spätestens den 21. April 2004 beim Sitz der Gesellschaft oder an folgender Adresse hinterlegen: KREDIETBANK
S.A. LUXEMBOURGEOISE, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg.
I (01163/755/23) Der Verwaltungsrat.

SINOPIA GLOBAL FUNDS, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 64.246. 
—

Mesdames et Messieurs les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
de notre Société, qui aura lieu le 28 avril 2004 à 11.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Approbation du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du Réviseur d’Entreprises agréé.
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats.
3. Tantièmes.
4. Distribution d’un dividende annuel.
5. Décharge aux Administrateurs et au Réviseur d’Entreprises agréé.
6. Notification de la démission de M. François Bourguignon.
7. Nominations statutaires.
8. Divers.

Les décisions concernant les points de l’ordre du jour ne requièrent aucun quorum. Elles seront prises à la majorité
simple des actions présentes ou représentées à l’Assemblée. Chaque action donne droit à un vote. Tout actionnaire
peut se faire représenter à l’Assemblée. Des procurations sont disponibles au siège de la SICAV.
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Afin de participer à l’Assemblée, les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur pour le 22 avril 2004
au plus tard au siège de KREDIETBANK S.A. LUXEMBOURGEOISE, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg.
I (01245/755/23) Le Conseil d’Administration.

SOTRECA, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 26.396. 
—

Le Conseil d’Administration a l’honneur de convoquer les Actionnaires de la SICAV SOTRECA à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le lundi 26 avril 2004 à 10.00 heures au siège social de la BANQUE DE LUXEMBOURG, 14, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport du Conseil d’Administration et du Réviseur d’Entreprises.
2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2003.
3. Affectation des résultats.
4. Quitus aux Administrateurs.
5. Renouvellement du mandat du Réviseur d’Entreprises.
6. Nominations statutaires.

Pour pouvoir assister à la présente Assemblée, les détenteurs d’actions au porteur doivent déposer leurs actions, au
moins cinq jours francs avant l’Assemblée, auprès du siège ou d’une agence de la BANQUE DE LUXEMBOURG, Société
Anonyme à Luxembourg.

Les Actionnaires sont informés que l’Assemblée n’a pas besoin de quorum pour délibérer valablement. Les résolu-
tions, pour être valables, doivent réunir la majorité des voix des Actionnaires présents ou représentés.
I (01401/755/22) Le Conseil d’Administration.

DEWAAY GLOBAL, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 61.318. 
—

Le Conseil d’Administration a l’honneur de convoquer les Actionnaires de la SICAV DEWAAY GLOBAL à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le lundi 26 avril 2004 à 11.00 heures au siège social de la BANQUE DE LUXEMBOURG, 14, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport du Conseil d’Administration et du Réviseur d’Entreprises. 
2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2003.
3. Affectation des résultats.
4. Quitus aux Administrateurs.
5. Renouvellement du mandat du Réviseur d’Entreprises.
6. Nominations statutaires.

Pour pouvoir assister à la présente Assemblée, les détenteurs d’actions au porteur doivent déposer leurs actions, au
moins cinq jours francs avant l’Assemblée, auprès du siège ou d’une agence de la BANQUE DE LUXEMBOURG, Société
Anonyme à Luxembourg.

Les Actionnaires sont informés que l’Assemblée n’a pas besoin de quorum pour délibérer valablement. Les résolu-
tions, pour être valables, doivent réunir la majorité des voix des Actionnaires présents ou représentés.
I (01402/755/22) Le Conseil d’Administration.

RINASCIMENTO SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-2085 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 66.572. 
—

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING
of the shareholders (the «Meeting») of RINASCIMENTO SICAV (the «Company») will be held at the registered office
of the Company, as set out above, on April 30, 2004 at 2 p.m., for the purpose of considering the following agenda:

Agenda:
1. Reports of the board of directors and of the auditor for the accounting year ending December 31, 2003.
2. Approval of the audited annual report for the accounting year ending December 31, 2003.
3. Allocation of the results.
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4. Discharge to the directors in respect of the execution of their mandates for the accounting year ending December
31, 2003.

5. Composition of the board of directors.
6. Renewal of the mandate of the auditor.
7. Miscellaneous.

The resolutions submitted to the Meeting do not require any quorum. They are adopted by the simple majority of
the shares present or represented at the Meeting.

In order to attend the Meeting, the holders of bearer shares are required to deposit their share certificates five days
before the Meeting at the window of BNP PARIBAS LUXEMBOURG, 10A, boulevard Royal, L-2093 Luxembourg, where
forms of proxy are available.

Registered shareholders have to inform the board of directors by mail (letter or form of proxy) of their intention to
attend the Meeting five days before this latter.
I (01399/755/26) By order of the board of directors.

DELCO INTERNATIONAL S.A. HOLDING, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R. C. Luxembourg B 41.218. 
—

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra à L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers, en date du mardi 20 avril 2004 à 9.00 heures, avec l’ordre du
jour suivant:

Ordre du jour:

1. Examen et approbation des rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes sur l’exercice
2003.

2. Examen et approbation du bilan et du compte de pertes et profits au 31 décembre 2003.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Elections statutaires.
5. Divers.

Pour assister à cette assemblée, Messieurs les Actionnaires sont priés de déposer leurs titres au siège social cinq jours
avant l’assemblée.
II (00546/502/19) 

CLARIDEN SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 81.507. 
—

Notice is hereby given that the 

ANNUAL GENERAL MEETING

of Shareholders will be held at the registered office of the Company on April 15, 2004 at 3.00 p.m. with the following
agenda:

Agenda:

1. Submission of the management report of the Board of the Directors and of the report of the Authorised Inde-
pendent Auditor.

2. Approval of the annual accounts and appropriation of the results as at December 31, 2003.
3. Discharge to be granted to the Directors and to the Authorised Independent Auditor for the proper performance

of their duties for the period ended December 31, 2003.
4. Statutory Appointments.
5. Miscellaneous.

The shareholders are advised that no quorum is required for the items on the agenda to be adopted and that the
decisions will be taken at the simple majority of the shares present or represented at the Meeting. Each entire share is
entitled to one vote. A shareholder may act at any Meeting by proxy. Proxy forms will be sent to registered sharehold-
ers.

Every bearer shareholder who wants to be present or to be represented at the Annual General Meeting has to de-
posit its shares for April 9, 2004 the latest at the domicile of the Fund or at the KREDIETBANK S.A. LUXEMBOUR-
GEOISE, 43, boulevard Royal L-2955 Luxembourg.
II (00977/755/25) By order of the Board of Directors.
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LOTHARINGEN FINANZ A.G., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 17.631. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra à l’adresse du siège social, le 16 avril 2004 à 11.00 heures, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d’administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 30 novembre 2003.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

II (00749/534/15) Le Conseil d’Administration.

DEXIA BONDS, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 30.659. 
—

Les actionnaires de DEXIA BONDS sont invités à assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 15 avril 2004 à 15.00 heures, au siège social de la SICAV, 69, route d’Esch, Luxembourg, pour délibérer
sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
2. Lecture du rapport du Réviseur d’Entreprises sur l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
3. Approbation de l’état des actifs nets et de l’état des variations des actifs nets pour l’exercice clôturé au 31 décem-

bre 2003; affectation des résultats;
4. Décharge aux Administrateurs pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
5. Nominations statutaires;
6. Divers.

Seront admis à l’Assemblée Générale les propriétaires d’actions nominatives inscrits dans le registre des actionnaires
de la SICAV, qui sont priés d’avertir le Conseil d’Administration de leur participation par lettre adressée à la société,
69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, au plus tard cinq jours ouvrables avant la date de l’Assemblée avec mention du
nombre d’actions représentées, et les propriétaires d’actions au porteur pour autant que ces derniers aient déposé leurs
actions cinq jours ouvrables au moins avant l’Assemblée aux guichets des établissements suivants: 

Les résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire ne requièrent pas de quorum spécial et seront
adoptées, si elles sont approuvées par la majorité des actionnaires présents ou représentés.
II (00788/755/29) Le Conseil d’Administration.

AVANT INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 7, rue Pierre d’Aspelt.

R. C. Luxembourg B 59.797. 
—

Messieurs les Actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 15 avril 2004 à 11.00 heures au siège de la société.

Ordre du jour:
1. Rapports du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilans et comptes de Profits et Pertes au 31 décembre 2002 et au 31 décembre 2003
3. Affectation des résultats
4. Décharge aux Administrateurs et Commissaire aux Comptes
5. Divers

II (00809/520/15) Le Conseil d’Administration.

- au Luxembourg: DEXIA BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG S.A.
69, route d’Esch L-1470 Luxembourg

- en Belgique: DEXIA BANQUE 
44, boulevard Pachéco B-1000 Bruxelles
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AL BADR B. HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 7, rue Pierre d’Aspelt.

R. C. Luxembourg B 40.505. 
—

Messieurs les Actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 15 avril 2004 à 10.00 heures au siège de la société.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilan et compte des Profits et Pertes au 31 décembre 2003
3. Affectation du résultat
4. Décharge aux Administrateurs et Commissaire aux Comptes
5. Réélections statutaires
6. Divers

II (00810/520/16) Le Conseil d’Administration.

DEXIA MONEY MARKET, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 26.803. 
—

Les actionnaires de DEXIA MONEY MARKET sont invités à assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 15 avril 2004 à 16.00 heures, au siège social de la société, 69, route d’Esch, Luxembourg, pour délibérer
sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
2. Lecture du rapport du Réviseur d’Entreprises sur l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
3. Approbation de l’état des actifs nets et de l’état des variations des actifs nets pour l’exercice clôturé au 31 décem-

bre 2003; affectations des résultats;
4. Décharge aux Administrateurs pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2003;
5. Nominations statutaires;
6. Divers

Seront admis à l’Assemblée Générale des propriétaires d’actions nominatives inscrits dans le registre des actionnaires
de la SICAV, qui sont priés d’avertir le Conseil d’Administration de leur participation par lettre adressée à la Société,
69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, au plus tard cinq jours ouvrables avant la date de l’Assemblée Générale avec men-
tion du nombre d’actions représentées, et les propriétaires d’actions au porteur pour autant que ces derniers aient dé-
posé leurs actions cinq jours ouvrables au moins avant l’Assemblée Générale aux guichets des établissements suivants:

- au Luxembourg:
DEXIA BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG S.A., 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg.
- en Belgique:
DEXIA BANQUE, 44, boulevard Pachéco, B-1000 Bruxelles.
Les résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire ne requièrent pas de quorum spécial et seront

adoptées, si elles sont approuvées par la majorité des actionnaires présents ou représentés.
II (00844/755/29) Le Conseil d’Administration.

COMPAGNIE D’INVESTISSEMENTS DE DISTRIBUTION S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 46.719. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 15 avril 2004 à 14.30 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers

II (00915/795/14) Le Conseil d’Administration.
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METAL FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 12.573. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à 

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 15 avril 2004 à 15.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Nominations statutaires
5. Divers

II (00916/795/15) Le Conseil d’Administration.

DISTRIBUTION EUROPEENNE S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 46.720. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 15 avril 2004 à 15.30 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers

II (00917/795/14) Le Conseil d’Administration.

SEPVAR HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R. C. Luxembourg B 6.314. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 15 avril 2004 à 11.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers

II (00918/795/14) Le Conseil d’Administration.

HELIOPOLIS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 38.063. 
—

Le Conseil d’Administration a l’honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 13 avril 2004 à 15.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Approbation des rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de pertes et profits au 31 décembre 2003, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l’exercice de leur mandat au 31

décembre 2003.
4. Divers.

II (00938/1023/15) Le Conseil d’Administration.
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CAREXEL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 75.698. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui se tiendra le lundi 19 avril 2004 à 15.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration,
2. Rapport du Commissaire aux Comptes,
3. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats,
4. Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
5. Décisions à prendre quant à la poursuite de l’activité de la société,
6. Renouvellement du mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes,
7. Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames, Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l’Assemblée au siège social.
II (00927/755/19) Le Conseil d’Administration.

BALZAC, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 56.240. 
—

Mesdames et Messieurs les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
de notre Société, qui aura lieu le 15 avril 2004 à 10.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Réviseur d’Entreprises agréé.
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et de l’affectation des résultats.
3. Décharge aux Administrateurs et au Réviseur d’Entreprises agréé.
4. Nominations Statutaires.
5. Divers.

Les décisions concernant les points de l’ordre du jour requièrent aucun quorum. Elles seront prises à la majorité sim-
ple des actions présentes ou représentées à l’Assemblée. Chaque action donne droit à un vote. Tout actionnaire peut
se faire représenter à l’Assemblée. Des procurations sont disponibles au siège social de la Sicav.

Afin de participer à l’Assemblée, les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur pour le 9 avril 2004
au plus tard au siège de KREDIETBANK S.A. LUXEMBOURGEOISE, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg.
II (00933/755/20) Le Conseil d’Administration.

HM FUNDS, Investmentgesellschaft mit variablem Kapital.
Gesellschaftssitz: L-1118 Luxemburg, 11, rue Aldringen.

H. R. Luxemburg B 89.370. 
—

Die Aktionäre der Sicav werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG
einberufen, welche am Sitz der Gesellschaft am 15. April 2004 um 15.00 Uhr über folgende Tagesordnung befinden wird:

Tagesordnung:
1. Geschäftsbericht des Verwaltungsrates und Bericht des Abschlussprüfers.
2. Billigung des Jahresabschlusses sowie der Ergebniszuweisung per 30. September 2003.
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder und des Abschlussprüfers.
4. Verschiedene Ernennungen.
5. Verschiedenes.

Die Beschlüsse über die Tagesordnung der Generalversammlung verlangen kein Quorum und werden mit einer ein-
fachen Mehrheit der abgegebenen Stimmen gefasst. Jede Aktie berechtigt zu einer Stimme. Jeder Aktionär kann sich bei
der Versammlung vertreten lassen.

Jeder Aktionär, der der ordentlichen Generalversammlung beiwohnen oder sich vertreten lassen will, muss seine Ak-
tien für spätestens den 9. April 2004 beim Sitz der Gesellschaft oder an folgender Adresse hinterlegen: KREDIETBANK
S.A. LUXEMBOURGEOISE, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg.
II (00976/755/21) Der Verwaltungsrat.
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KALGAN COMPAGNIE HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 90.094. 
—

Le Conseil d’Administration a l’honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 13 avril 2004 à 13.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de pertes et profits au 31 décembre 2003, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l’exercice de leur mandat au 31

décembre 2003.
4. Divers.

II (00939/1023/15) Le Conseil d’Administration.

STARTEC HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 75.012. 
—

Le Conseil d’Administration a l’honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 14 avril 2004 à 10.30 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de pertes et profits au 31 décembre 2003, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l’exercice de leur mandat au 31

décembre 2003.
4. Décision sur la continuation de l’activité de la société en relation avec l’article 100 de la législation des sociétés.
5. Divers.

II (00941/1023/16) Le Conseil d’Administration.

FUND PARTNERS, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 86.828. 
—

Etant donné que la première Assemblée Générale Extraordinaire du 15 mars 2004 n’a pu être tenue à défaut de quo-
rum suffisant, Mesdames et Messieurs les Actionnaires sont convoqués à une

SECONDE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

de notre société qui aura lieu le 26 avril 2004 à 15.30 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant

Ordre du jour:

1. Soumission de la Société à la loi du 20 décembre 2002. Modification des articles 4, 5, 11, 22, 28, 29, 33
2. Modification de l’article 18 des statuts. L’ article 18 sera libellé comme suit:
Le conseil d’administration, appliquant le principe de la répartition des risques, a le pouvoir de déterminer la politique

d’investissement ainsi que les lignes de conduite à suivre dans l’administration de la Société, sous réserve des restrictions
d’investissement prévues par les lois et règlements ou celles adoptées par le conseil d’administration pour les investis-
sements de chaque compartiment. 

Dans les limites de ces restrictions, le conseil d’administration pourra décider que les avoirs de chaque compartiment
seront investis: 

(i) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire admis à la cote officielle d’une bourse de valeurs
d’un Etat membre de l’Union Européenne (UE);

(ii) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre marché d’un Etat membre
de l’UE, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public;

(iii) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire admis à la cote officielle d’une des bourses de va-
leurs situées dans les Etats qui ne font pas partie de l’UE: tous les pays d’Amérique, d’Europe, d’Afrique, d’Asie
et d’Océanie;

(iv) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre marché réglementé, en fonc-
tionnement régulier, reconnu et ouvert au public et fournissant des garanties comparables aux marchés pré-
cédents d’un des Etats suivants: tous pays d’Amérique, d’Europe, d’Afrique, d’Asie et d’Océanie;
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Les décisions concernant tous les points de l’ordre du jour ne requièrent aucun quorum. Elles seront prises à la simple
majorité des actions présentes ou représentées à l’Assemblée. Chaque action donne droit à un vote. Tout actionnaire
peut se faire représenter à l’Assemblée.

Afin de participer à l’Assemblée, les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur pour le 20 avril 2004
au plus tard au siège de KREDIETBANK S.A. LUXEMBOURGEOISE, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg. Des pro-
curations sont disponibles au siège de la Sicav.
II (00970/755/51) Le Conseil d’Administration.

EDISA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 59, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 53.161. 
—

Les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
qui se tiendra au siège social 59, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, le 22 avril 2004 à 11.00 heures, pour délibérer
sur l’ordre du jour conçu comme suit:

Ordre du jour:
Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l’article 100 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales.

L’Assemblée Générale Ordinaire du 27 octobre 2003 n’a pu délibérer valablement sur ce point de l’ordre du jour, le
quorum repris par la loi n’étant pas atteint.

L’Assemblée Générale Extraordinaire du 22 avril 2004 délibérera valablement quelle que soit la portion du capital
représentée.
II (00992/000/17) Le Conseil d’Administration.

ACCESS FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 93.876. 
—

Etant donné que la première Assemblée Générale Extraordinaire du 16 mars 2004 n’a pu être tenue à défaut de quo-
rum suffisant, Mesdames et Messieurs les Actionnaires sont convoqués à une

SECONDE ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
de notre société qui aura lieu le 27 avril 2004 à 15.30 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Soumission de la Société à la loi du 20 décembre 2002. Modification des articles 4, 5, 11, 22, 28, 29, 33
2. Modification de l’article 18 des statuts. L’article 18 sera libellé comme suit:

Le conseil d’administration, appliquant le principe de la répartition des risques, a le pouvoir de déterminer la po-
litique d’investissement ainsi que les lignes de conduite à suivre dans l’administration de la Société, sous réserve
des restrictions d’investissement prévues par les lois et règlements ou celles adoptées par le conseil d’administra-
tion pour les investissements de chaque compartiment.
Dans les limites de ces restrictions, le conseil d’administration pourra décider que les avoirs de chaque comparti-
ment seront investis:
(i) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire admis à la cote officielle d’une bourse de valeurs d’un
Etat membre de l’Union Européenne (UE);
(ii) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre marché d’un Etat membre de
l’UE, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public;

(v) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire nouvellement émis, pour autant que la demande
d’admission soit introduite à la cote officielle d’une des bourses de valeurs spécifiées ci-dessus (i) ou (iii) ou à
un des autres marchés réglementés, en fonctionnement régulier, reconnus et ouverts au public spécifiés ci-
dessus sub (ii) ou (iv), et que l’admission soit obtenue au plus tard avant la fin de la période d’un an depuis
l’émission;

(vi) jusqu’à cent pour cent des actifs nets de chaque compartiment en valeurs mobilières émises ou garanties par
un Etat membre de l’UE, ses collectivités publiques territoriales, par un autre Etat membre de l’OCDE ou par
des organismes internationaux à caractère public dont font partie un ou plusieurs Etats membres de l’UE, à
condition que ces valeurs appartiennent à six émissions différentes au moins, sans que les valeurs appartenant
à une émission puissent excéder trente pour cent du montant total;

(vii) la Société pourra, dans chaque compartiment, acquérir des parts d’OPCVM agréés conformément à la direc-
tive 85/611/CEE et/ou d’autres organismes de placement collectif («OPC») tels que définis par la loi du 20 dé-
cembre 2002 concernant les organismes de placement collectif et dans les limites déterminées par cette même
loi et la réglementation en vigueur;

(viii) en tous autres valeurs, instruments et dépôts, dans les limites déterminées par le conseil d’administration sous
l’observation des restrictions prévues par la loi et la réglementation en vigueur.
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(iii) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire admis à la cote officielle d’une des bourses de va-
leurs situées dans les Etats qui ne font pas partie de l’UE: tous les pays d’Amérique, d’Europe, d’Afrique, d’Asie et
d’Océanie;
(iv) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire négociés sur un autre marché réglementé, en fonc-
tionnement régulier, reconnu et ouvert au public et fournissant des garanties comparables aux marchés précédents
d’un des Etats suivants: tous pays d’Amérique, d’Europe, d’Afrique, d’Asie et d’Océanie;
(v) en valeurs mobilières et instruments du marché monétaire nouvellement émis, pour autant que la demande
d’admission soit introduite à la cote officielle d’une des bourses de valeurs spécifiées ci-dessus (i) ou (iii) ou à un
des autres marchés réglementés, en fonctionnement régulier, reconnus et ouverts au public spécifiés ci-dessus sub
(ii) ou (iv), et que l’admission soit obtenue au plus tard avant la fin de la période d’un an depuis l’émission;
(vi) jusqu’à cent pour cent des actifs nets de chaque compartiment en valeurs mobilières émises ou garanties par
un Etat membre de l’UE, ses collectivités publiques territoriales, par un autre Etat membre de l’OCDE ou par des
organismes internationaux à caractère public dont font partie un ou plusieurs Etats membres de l’UE, à condition
que ces valeurs appartiennent à six émissions différentes au moins, sans que les valeurs appartenant à une émission
puissent excéder trente pour cent du montant total;
(vii) la Société pourra, dans chaque compartiment, acquérir des parts d’OPCVM agréés conformément à la direc-
tive 85/611/CEE et/ou d’autres organismes de placement collectif («OPC») tels que définis par la loi du 20 décem-
bre 2002 concernant les organismes de placement collectif et dans les limites déterminées par cette même loi et
la réglementation en vigueur.
(viii) en tous autres valeurs, instruments et dépôts, dans les limites déterminées par le conseil d’administration sous
l’observation des restrictions prévues par la loi et la réglementation en vigueur.

Les décisions concernant tous les points de l’ordre du jour ne requièrent aucun quorum. Elles seront prises à la simple
majorité des actions présentes ou représentés à l’Assemblée. Chaque action donne droit à un vote. Tout actionnaire
peut se faire représenter à l’Assemblée.

Afin de participer à l’Assemblée, les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur pour le 20 avril 2004
au plus tard au siège de KREDIETBANK S.A. LUXEMBOURGEOISE, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg. Des pro-
curations sont disponibles au siège de la Sicav.
II (01019/755/50) Le Conseil d’Administration.

ALTORAS S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 78.571. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
des actionnaires qui se tiendra le 14 avril 2004 à 11.00 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l’ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilan, compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31 décembre 2003
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes
4. Acceptation de la démission du Commissaire aux Comptes et nomination de son remplaçant
5. Divers

II (00998/788/16) Le Conseil d’Administration.

SCFF SOCIETE DE COMMERCE FONCIER ET FINANCIER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 46.077. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
des actionnaires qui se tiendra le 14 avril 2004 à 9.30 heures au siège social à Luxembourg pour délibérer de l’ordre du
jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilans, comptes de pertes et profits et affectation des résultats au 31 décembre 2002 et au 31

décembre 2003
3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes
4. Divers

II (00999/788/16) Le Conseil d’Administration.



17850
VICTORIA TRADING S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 43.124. 
—

The shareholders are convened hereby to attend the 

ORDINARY MEETING
of the company, which will be held at the head office, on 14 April 2004 at 14.00 hours

Agenda:
1. Approval of the reports of the Board of Directors and of the Statutory Auditor.
2. Approval of the balance-sheet and profit and loss statement as at 31 December 2003 and allotment of results.
3. Discharge to the Directors and the Statutory Auditor in respect of the carrying out of their duties during the fiscal

year ending 31 december 2003.
4. Statutory Elections 
5. Miscellaneous.

II (01000/1023/16) The Board of Directors.

SOPHALEX S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 50.859. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui se tiendra le vendredi 16 avril 2004 à 10.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:
– Rapport de gestion du conseil d’administration,
– Rapport du commissaire aux comptes,
– Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats,
– Quitus à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes,
– Fixation des émoluments du commissaire aux comptes,
– Renouvellement des mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l’Assemblée au siège social.
II (01002/755/18) Le Conseil d’Administration.

IMMO-CROISSANCE, SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 28.872. 
—

Les actionnaires sont invités à assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
de notre société qui se tiendra le 14 avril 2004 à 11.00 heures au siège social de la société pour délibérer sur le suivant:

Ordre du jour:
1. Rapports du Conseil d’Administration et du Réviseur d’Entreprises;
2. Approbation de l’Etat des Actifs Nets et de l’Etat des Opérations au 31 décembre 2003; affectation du résultat;
3. Décharge à donner aux Administrateurs;
4. Nominations Statutaires;
5. Nomination du Réviseur d’Entreprises et de l’Expert Immobilier Indépendant;
6. Autorisation à conférer au Conseil d’Administration, pour une durée ne dépassant pas dix-huit mois, de procéder

à l’acquisition d’actions propres sur tout marché organisé sur lequel les actions sont traitées et détermination des
modalités des acquisitions envisagées;

7. Divers.

Aucun quorum n’est requis pour les points à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire et les décisions se-
ront prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l’Assemblée.

Pour être admis à l’Assemblée, les propriétaires d’actions au porteur sont priés de déposer leurs actions cinq jours
francs avant l’Assemblée aux guichets des banques suivantes:

- HSBC DEWAAY S.A., avenue de Tervueren 270 bte 8, B-1150 Bruxelles,
- DEXIA BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG S.A., 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg,
- FORTIS BANQUE, 3, rue Montagne du Parc, B-1000 Bruxelles.

II (01259/584/26) Le Conseil d’Administration.
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LA JUMAS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 50.851. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui se tiendra le vendredi 16 avril 2004 à 11.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:
– Rapport de gestion du Conseil d’Administration,
– Rapport du commissaire aux comptes,
– Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats,
– Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
– Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes,
– Renouvellement du mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l’Assemblée au siège social.
II (01003/755/18) Le Conseil d’Administration.

ALRON 2000 S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 81.712. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui se tiendra le jeudi 15 avril 2004 à 11.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:
– Rapport de gestion du Conseil d’Administration,
– Rapport du commissaire aux comptes,
– Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats,
– Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
– Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes,
– Nominations statutaires.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l’Assemblée au siège social.
II (01004/755/18) Le Conseil d’Administration.

DEMETER, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 22.421. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le mercredi 14 avril 2004 à 11.00 heures au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l’ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport du Conseil d’Administration.
2. Rapport du Réviseur d’Entreprises.
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003.
4. Décharge à donner aux Administrateurs.
5. Affectation du résultat.
6. Nominations statutaires.
7. Divers.

Aucun quorum n’est requis pour les points à l’ordre du jour de l’Assemblée et les décisions seront prises à la majorité
simple des voix des actionnaires présents ou représentés à l’Assemblée.

Pour pouvoir assister à l’Assemblée, les propriétaires d’actions au porteur sont priés de déposer leurs actions au
siège social de la Société ou auprès de la BANQUE DEGROOF S.A., Bruxelles cinq jours avant la date fixée pour l’As-
semblée.
II (01181/584/23) Le Conseil d’Administration.
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VAGOR S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R. C. Luxembourg B 11.148. 
—

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra en date du 14 avril 2004 à 16.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Lecture du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003; affectation du résultat
3. Décharge au Conseil d’Administration et au commissaire aux comptes
4. Nominations statutaires
5. Divers

II (01037/506/15) Le Conseil d’Administration.

ECOSAVE INVESTISSEMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 83.694. 
—

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 14 avril 2004 à 15.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003
3. Ratification de la cooptation d’un Administrateur
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
5. Acceptation de la démission d’un Administrateur et nomination de son remplaçant
6. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l’article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
7. Divers

II (01097/696/18) Le Conseil d’Administration.

SAISICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-1325 Luxembourg, 17, rue de la Chapelle.

R. C. Luxembourg B 69.660. 
—

Shareholders are kindly convened to an

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of shareholders which will be held on April 15th, 2004 at 9.30 a.m. at the administrative address of the Company, 11A,
boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg with the following agenda:

Agenda: 

The Board of Directors informs the Shareholders that the approval of both report of the Board of Directors and of
the Auditor for the fiscal year ended December 31st, 2003 will be taken by this Extraordinary General Meeting in re-
placement of the Annual General Meeting of Shareholders. Consequently, the Annual General Meeting will not be held.

In relation with the procedure of liquidation, the Board of Directors informs the Shareholders of his decision to sus-
pend the issue, redemption and conversion of shares of SAISICAV Sicav with effect on the date of the first publication
of this notice (March 26th, 2004).

According to the article 28 of the Articles of Incorporation dated May 11th, 1999, the quorum required to hold this
meeting is of 50% of the outstanding shares and the resolution shall only be valid if adopted by 2/3 majority of the shares
taking part in the vote.

I. To approve both Reports of the Board of Directors and of the Auditor for the fiscal year ended December 31st,
2003.

II. To decide the dissolution of the Sicav further to the proposal of the Board of Directors.
III. To decide to appoint KPMG FINANCIAL ADVISORY SERVICE represented by Eric Collard and John Li as Liq-

uidator of the Sicav and to determinate the scope of its mission.
IV. To ratify the decision to suspend the calculation of the Net Asset Value.
V. To grant discharge to the Directors and to the Auditor.
VI. Any other business.
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Terms and conditions to attend the meeting

The Shareholders will be allowed to attend the Meeting, by giving proof of their identity, provided that they have
informed the Company, at its Administrative address (11A, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg / Administra-
tion «SAISICAV» - EUVL/JUR), by April 9th, 2004, at the latest, of their intention to attend personally the Meeting; the
Shareholders who could not attend personally the Meeting could be represented by any person of their convenience or
by proxy; for this effect, proxies will be available at the registered office of the Company. In order to be taken in con-
sideration, the proxies duly completed and signed must be received at the registered office of the Company by April
9th, 2004.

The persons who will attend the Meeting, in quality of Shareholders or by proxy, will have to produce to the Board
of the Meeting a blocked certificate of the shares they own directly or by virtue of a proxy in the books of an authorised
agent or in the books of EURO-VL LUXEMBOURG S.A. (11A, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg).

The Shareholders should also contact:
in Luxembourg:
- the corporate and domiciliary agent of the Sicav (EURO-VL LUXEMBOURG S.A., 11A, boulevard Prince Henri, L-

1724 Luxembourg)
in Italy:
- the Correspondent Bank of the Sicav in Italy (IntesaBci S.p.A., Piazza Paolo Ferrari 10, I-20121 Milano).

II (01076/3451/48) 

VENITUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 82.379. 
—

Les Actionnaires et obligataires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 14 avril 2004 à 10.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2003
3. Ratification de la cooptation d’un Administrateur
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
5. Divers

II (01098/696/15) Le Conseil d’Administration.

AQUA, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 26.279. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mercredi 14 avril 2004 à 12.00 heures au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l’ordre
du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d’Administration.
2. Rapport du Réviseur d’Entreprises.
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003.
4. Décharge à donner aux Administrateurs.
5. Affectation du résultat.
6. Nominations statutaires.
7. Divers.

Aucun quorum n’est requis pour les points à l’ordre du jour de l’Assemblée et les décisions seront prises à la majorité
simple des voix des actionnaires présents ou représentés à l’Assemblée.

Pour pouvoir assister à l’Assemblée, les propriétaires d’actions au porteur sont priés de déposer leurs actions au
siège social de la Société ou auprès de la BANQUE DEGROOF S.A., Bruxelles cinq jours francs avant la date fixée pour
l’Assemblée.
II (01185/584/23) Le Conseil d’Administration.

G. Baseggio
Chairman of the Board of Directors
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OXILUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R. C. Luxembourg B 82.809. 
—

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 16 avril 2004 à 14.30 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant

sur l’exercice se clôturant au 31 décembre 2003;
2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2003;
4. vote spécial conformément à l’article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

II (01128/817/17) Le Conseil d’Administration.

OPTIMUM PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R. C. Luxembourg B 81.082. 
—

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 16 avril 2004 à 10.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant

sur l’exercice se clôturant au 31 décembre 2003;
2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2003;
4. vote spécial conformément à l’article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. divers.

II (01130/817/17) Le Conseil d’Administration.

ING MULTI-STRATEGIES FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 81.256. 
—

The

ANNUAL GENERAL MEETING
of Shareholders of ING MULTI-STRATEGIES FUND (the «Fund»), will be held at 11.00 a.m. (local time) on April 14,
2004 at the registered office at 33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg for the following purposes:

Agenda:
1. To approve the annual report comprising the audited accounts of the Company for the fiscal year ended 31 De-

cember 2003 and to approve the auditors’ report thereon
2. To accept the resignation of Mr Bob Miller, Mr Kevin Cassidy, Mr Gerald T. Lins, Mr Guy de Marnix and Mr Brian

Fisher and the cooptation of Mr Harold Yoon and Mr Paul Gyra
3. To discharge the Directors with respect to the performance of their duties during the fiscal year ended 31 De-

cember 2003
4. To elect the following persons as Directors, each to hold office until the next annual general meeting of sharehold-

ers and until his or her successor is duly elected:
Mr Harold Yoon
Mr Paul Gyra
Me Pierre Delandmeter

5. To elect ERNST & YOUNG as independent auditors of the Company for the forthcoming fiscal year
6. To transact such other business as may properly come before the meeting

Voting
Resolutions on the agenda of the Annual General Meeting will require no quorum and will be taken at the majority

of the votes expressed by the Shareholders present or represented at the meeting. Each Share is entitled to one vote.
Shareholders may act at the meeting by way of proxy.
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Voting arrangements

Shareholders who will not be able to attend the Annual General Meeting may be represented by power of proxy
which is available at the registered office of the Company. The form should be duly dated, signed and returned before
close of business on April 13, 2004 to BROWN BROTHERS HARRIMAN (LUXEMBOURG) S.C.A., 33, boulevard du
Prince Henri, L-1724 Luxembourg.
II (01304/755/33) By order of the Board of Directors.

GAP FINANCE (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 49.623. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui se tiendra le 16 avril 2004 à 15.00 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

– Rapport de gestion du Conseil d’Administration,
– Rapport du Commissaire aux Comptes,
– Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003 et affectation des résultats,
– Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
– Nominations statutaires
– Fixation des émoluments du commissaire aux comptes.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l’Assemblée au siège social.
II (01132/755/18) Le Conseil d’Administration.

LIBREFEU HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 55-57, rue de Merl.

R. C. Luxembourg B 84.605. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires qui se tiendra le 14 avril 2004 à 16.00 heures au siège de la Société, 55-57 rue du Merl L-2146 Luxem-
bourg avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels au 31 décembre 2003, lecture des rapports du conseil d’administration et du
commissaire aux comptes sur les comptes annuels au 31 décembre 2003.

2. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2003.
3. Affectation des résultats au 31 décembre 2003.
4. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
5. Divers.

II (01179/578/17) Le Conseil d’Administration.

MONTE CARLO INTERNATIONAL REAL ESTATE S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1142 Luxembourg, 7, rue Pierre d’Aspelt.

R. C. Luxembourg B 52.460. 
—

Messieurs les Actionnaires sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra extraordinairement le 15 avril 2004 à 16.00 heures au siège de la société.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des bilans et comptes de Profits et Pertes au 31 décembre 2001 et au 31 décembre 2002
3. Affectation des résultats
4. Décharge aux Administrateurs et Commissaire aux Comptes
5. Divers

II (01187/520/15) Le Conseil d’Administration.
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DUKESTATE DEVELOPMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R. C. Luxembourg B 83.251. 
—

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 16 avril 2004 à 10.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l’exercice se clôturant au 31 décembre 2003;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2003;
4. vote spécial conformément à l’article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
6. nomination des Administrateurs et du Commissaire aux comptes;
7. divers.

II (01188/817/18) Le Conseil d’Administration.

SPORTS AND LEISURE BRANDS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R. C. Luxembourg B 43.612. 
—

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 16 avril 2004 à 11.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes portant
sur l’exercice se clôturant au 31 décembre 2003;

2. approbation des comptes annuels au 31 décembre 2003;
3. affectation des résultats au 31 décembre 2003;
4. vote spécial conformément à l’article 100 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
5. ratification de la cooptation d’un administrateur et décharge accordée à l’administrateur démissionnaire;
6. décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes;
7. nomination des Administrateurs et du Commissaire aux comptes;
8. divers.

II (01129/817/19) Le Conseil d’Administration.

M.T.T. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R. C. Luxembourg B 51.938. 
—

Messieurs les actionnaires ont priés d’assister à 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 15 avril 2004 à 15.00 heures au 4, rue Tony Neuman L-2241 Luxembourg et qui aura pour ordre du jour:

Ordre du jour:

– rapports du conseil d’administration et du commissaire aux comptes
– approbation du bilan et du compte pertes et profits arrêtés au 31 décembre 2003
– affectation du résultat
– quitus aux administrateurs et au commissaire aux comptes
– divers

II (00616/560/15) Le Conseil d’Administration.
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